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RÉSUMÉ 
 

Les littoraux mondiaux sont de plus en plus exposés aux risques, en raison de l’intensification 

des phénomènes climatiques et des pressions anthropiques. La commune de Kafountine 

(Sénégal) illustre particulièrement ces dynamiques, avec une érosion côtière significative 

menaçant notamment son quai de pêche, moteur de l’économie locale. 

 

Cette étude propose le premier Coastal Risk Index (CRI) pour ce territoire, basé sur des indices 

d’aléa et de vulnérabilité, calculé à partir de la base de données mondiale Global Coastal 

Characteristics (GCC) et enrichi par des données libres complémentaires. Treize facteurs, 

regroupés en trois catégories — forçages côtiers, caractéristiques physiques et socio-

économiques — ont été générés. 

 

Des analyses statistiques (ACP, corrélation de Spearman, clustering K-means) ont permis de 

caractériser différents profils de risque côtier. La cartographie du CRI montre que plus de 85 % 

de la zone présente un risque faible à modéré, tandis que le quai de pêche constitue un hotspot 

avec une valeur de 4,3 sur 5. La vulnérabilité explique davantage la variation spatiale du risque 

que l’aléa, et l’ACP révèle que la proximité des infrastructures, l’usage économique du sol et 

l’altitude, liés au développement économique, sont les facteurs les plus déterminants. 

 

Enfin, quatre profils de risque ont été identifiés et spatialisés : villages insulaires, zones 

naturelles, quai de pêche et infrastructures touristiques, fournissant une base pour guider les 

stratégies locales d’adaptation côtière. 
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de Spearman, clustering K-means, SIG, érosion côtière, changement climatique, Kafountine, 
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ABSTRACT 
 

Coastal areas worldwide are increasingly exposed to risks due to the intensification of climatic 

events and growing anthropogenic pressures. The commune of Kafountine (Senegal) 

exemplifies these dynamics, with significant coastal erosion threatening its fishing quay, a key 

driver of the local economy. 

 

This study proposes the first Coastal Risk Index (CRI) for this area, based on hazard and 

vulnerability indices, computed using the global Global Coastal Characteristics (GCC) database 

and supplemented with freely available datasets. Thirteen factors, grouped into three categories 

— coastal forcings, physical characteristics, and socio-economic attributes — were generated. 

 

Statistical analyses (PCA, Spearman correlation, K-means clustering) were conducted to 

characterize different coastal risk profiles. CRI mapping shows that over 85 % of the area is 

classified as low to moderate risk, while the fishing quay constitutes a hotspot with a score of 

4.3 out of 5. Vulnerability accounts for the spatial variation of risk more than hazard, and PCA 

indicates that infrastructure proximity, land-use intensity, and elevation, all linked to economic 

development, are the most influential factors. 

 

Finally, four risk profiles were identified and mapped: insular villages, natural areas, the fishing 

quay, and tourism infrastructure, providing a foundation to guide local coastal adaptation 

strategies. 
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Introduction 

SECTION I   1 

I. INTRODUCTION  
 

Le changement climatique se manifeste de façon croissante par des phénomènes extrêmes, plus 

fréquents et destructeurs, qui mettent en péril les sociétés humaines et les écosystèmes. Il agit 

également au travers de processus plus lents, qui transforment en profondeur les territoires. 

Parmi ceux-ci, l’élévation du niveau de la mer constitue l’un des marqueurs les plus tangibles, 

dont les effets se font déjà sentir dans de nombreuses régions côtières (IPCC, 2022). 

 

La commune de Kafountine, située en Basse-Casamance dans le sud-ouest du Sénégal, illustre 

bien cette dynamique. Elle connaît aujourd’hui une érosion côtière inquiétante qui menace à la 

fois ses plages, ses infrastructures touristiques et son quai de pêche, véritable moteur de 

l’économie régionale (Bocoum et al., 2024). Ce cas local s’inscrit dans une tendance plus large 

touchant de nombreux littoraux d’Afrique de l’Ouest, où la pression conjointe du changement 

climatique et des activités humaines accentue la vulnérabilité des territoires. 

 

Face à ces pressions multiples, l’évaluation du risque côtier devient un enjeu central. Depuis 

toujours, les sociétés humaines ont dû s’adapter aux aléas naturels et aux menaces qu’ils 

représentent. La gestion du risque a accompagné leur développement à travers un long 

processus d’expérimentations, d’ajustements et d’apprentissages collectifs. Dans le contexte 

actuel de changement climatique, cette logique reste d’autant plus pertinente : chaque 

transformation environnementale peut être comprise et anticipée à travers le prisme du risque, 

afin de guider les choix d’aménagement et d’adaptation (Accastello et al., 2021). De plus, 

"comprendre comment le risque se forme localement permet d’envisager des moyens de le 

réduire, mais saisir comment différents facteurs interagissent pour produire des risques 

inégalement répartis aide à tirer des enseignements applicables ailleurs" (Oulahen et al., 2019). 

 

Ce mémoire s’inscrit dans cette perspective. Il propose une évaluation du risque côtier dans la 

commune de Kafountine en mobilisant le Coastal Risk Index (CRI), une méthode largement 

développée dans la littérature scientifique ces 30 dernières années (Rocha et al., 2023). 

L’objectif est non seulement de quantifier le risque côtier, mais aussi de mieux comprendre les 

mécanismes qui le façonnent, en s’appuyant sur des méthodes statistiques exploratoires. 

 

 



État de l'art 

                SECTION II          2 

II. ÉTAT DE L’ART 
 

Cette seconde section, consacrée à l’état de l’art, propose une synthèse de la littérature 

scientifique en lien avec l'objet d’étude. Dans un premier temps, elle définira les concepts 

fondamentaux qui constituent le cadre théorique du risque, de manière à établir les bases 

conceptuelles indispensables aux développements qui suivront. Dans un second temps, 

l’analyse se concentrera sur les spécificités du risque côtier et sur les mécanismes qui en sont à 

l’origine. Enfin, la revue de la littérature examinera les principales approches d’évaluation de 

ce risque, en accordant une attention particulière aux méthodes fondées sur des indices, outil 

central mobilisé dans le cadre de ce travail. 

 

II.1. Cadre théorique du risque naturel 

Ce chapitre présente les concepts fondamentaux qui structurent l’analyse du risque naturel, en 

précisant les notions d’aléa, d’exposition, de vulnérabilité et de risque, telles que définies dans 

la littérature scientifique. 

 

Le concept de risque connaît des définitions variables selon les disciplines (Accastello et al., 

2021). Dans le domaine des catastrophes naturelles, deux approches complémentaires se sont 

historiquement développées : la réduction des risques de catastrophe (Disaster Risk Reduction 

– DRR), qui se concentre sur la prévention et la gestion des risques immédiats, et l’adaptation 

au changement climatique (Climate Change Adaptation – CCA), orientée vers les risques futurs 

et incertains (Accastello et al., 2021). Aujourd’hui, la convergence de ces approches est jugée 

indispensable face à l’intensification des aléas climatiques, ouvrant la voie à des stratégies 

intégrées de gestion durable des risques (Accastello et al., 2021). 

 

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du Climat (GIEC) définit le risque 

comme le potentiel de conséquences négatives pour les systèmes humains ou écologiques, 

résultant de l’interaction dynamique entre des aléas climatiques, l’exposition et la vulnérabilité, 

dans un contexte d’incertitude (IPCC, 2022). Cette approche multidimensionnelle formalise les 

composantes essentielles du risque naturel. Par ailleurs, le Cadre de Sendai pour la Réduction 

des Risques de Catastrophe 2015–2030, adopté par les Nations Unies, s’appuie sur ces trois 
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composantes fondamentales (aléa, exposition, vulnérabilité) pour guider les politiques 

internationales de gestion des risques (Accastello et al., 2021). 

II.1.1. Aléa 

L’aléa désigne la probabilité d’occurrence d’un phénomène susceptible de provoquer des 

dommages et est caractérisé par sa localisation, son intensité et sa fréquence (Ozer, 2012 ; 

UNDRR, 2017a). Selon la Stratégie Internationale des Nations Unies pour la prévention des 

catastrophes, les aléas peuvent être d’origine naturelle, anthropique ou socio-naturelle, résultant 

d’interactions entre processus naturels et activités humaines. Ils peuvent également se présenter 

de manière simple, séquentielle ou combinée. Cette diversité complexe d’aléas contribue à la 

variabilité des risques associés (UNDRR, 2017a). 

 

En ce sens, dans son dernier rapport le GIEC définit l’aléa comme « l’occurrence potentielle 

d’un événement ou d’une tendance physique d'origine naturelle ou humaine susceptible de 

provoquer des pertes humaines, des blessures ou d'autres effets sur la santé, ainsi que des 

dommages et des pertes aux biens, aux infrastructures, aux moyens de subsistance, à la 

fourniture de services, aux écosystèmes et aux ressources environnementales » (IPCC, 2022). 

 

II.1.2. Exposition 

L’exposition fait référence à la présence de personnes, d’infrastructures, d’habitations, de 

capacités de production et d’autres biens matériels situés dans des zones vulnérables aux aléas 

(Cardona et al., 2012 ; UNDRR, 2017b). Ces éléments exposés peuvent être partiellement ou 

totalement affectés en cas de survenue d’un aléa (Ozer, 2012). Il est important de souligner que, 

sans présence d’éléments exposés dans une zone à risque, la probabilité de dommages ou de 

pertes est inexistante, même si un aléa survient (Cardona et al., 2012). 

 

Dans cette perspective, le GIEC définit l'exposition comme « la présence de personnes, de 

moyens de subsistance, d’espèces ou d’écosystèmes, de fonctions, de services et de ressources 

environnementaux, d’infrastructures ou de biens économiques, sociaux ou culturels dans des 

lieux et des contextes susceptibles d’être affectés négativement » (IPCC, 2022). 
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II.1.3. Vulnérabilité  

La vulnérabilité désigne l’ensemble des conditions, déterminées par des facteurs physiques, 

sociaux, économiques et environnementaux, qui augmentent la susceptibilité d’un individu, 

d’une communauté, d’actifs ou de systèmes à subir les impacts d’un aléa (Cardona et al., 2012 

; UNDRR, 2017b). Elle englobe ainsi non seulement la sensibilité aux dommages, mais aussi 

la capacité à faire face et à s’adapter (Cardona et al., 2012). La vulnérabilité est dès lors un 

concept multidimensionnel qui dépasse la seule résistance physique pour inclure des processus 

sociaux, économiques et territoriaux complexes, et est fortement liée aux inégalités structurelles 

(Cardona et al., 2012). 

 

Selon le GIEC, la vulnérabilité correspond à « la propension ou la prédisposition à être affecté 

négativement », intégrant à la fois la sensibilité aux impacts et le manque de capacité à y faire 

face ou à s’adapter (IPCC, 2022). Cette définition souligne la nature systémique et contextuelle 

de la vulnérabilité, qui varie selon les aléas et les caractéristiques des populations ou territoires 

concernés. 

 

II.1.4. Risque 

Le risque désigne la probabilité de conséquences négatives résultant de l’interaction entre un 

aléa, l’exposition des éléments concernés et leur vulnérabilité (Ozer, 2012). Cette triple 

interaction est illustrée dans la figure 1 issue du cinquième rapport du GIEC, qui montre 

comment ces composantes naturelles et anthropiques s'articulent pour produire des risques 

climatiques (IPCC, 2014). 
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Figure 1. Interaction entre aléa, exposition et vulnérabilité dans la formation du risque climatique (IPCC, 2014). 

 

Phénomène évolutif, le risque se matérialise en catastrophe lorsqu’il n’est pas géré (Cardona et 

al., 2012). Largement construit socialement, il est façonné par des choix politiques, 

économiques et culturels, et aggravé par des dynamiques telles que l’urbanisation rapide, la 

dégradation environnementale ou les inégalités socio-économiques, amplifiées par le 

changement climatique (Cardona et al., 2012). 

 

Enfin, il est important de comprendre que tous les éléments exposés ne sont pas également 

vulnérables (Accastello et al., 2021). Ainsi, un même niveau de risque peut résulter de 

combinaisons variées entre intensité de l’aléa et vulnérabilité (Ozer, 2012). 

 

II.2. Le risque côtier 

Sur la base du cadre conceptuel présenté ci‑dessus, ce chapitre examine le risque côtier en 

détaillant le périmètre et les enjeux démographiques des zones côtières, l’élévation du niveau 

de la mer et ses implications, ainsi que les principaux aléas côtiers et leurs impacts. 
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II.2.1. Périmètre et enjeu démographique des zones côtières 

Le GIEC définit la zone côtière comme un espace d’interface entre la terre et la mer, englobant 

à la fois les terres proches du rivage et les eaux peu profondes influencées par les processus 

terrestres (IPCC, 2022). Les zones côtières à faible élévation, ou Low Elevation Coastal Zones 

(LECZ), sont définies comme les zones situées à moins de 10 m au-dessus du niveau de la mer 

et hydrologiquement connectées à la mer (IPCC, 2022). 

 

Selon Bevacqua et al. (2018), les littoraux sont particulièrement attractifs pour les populations 

humaines en raison de leurs atouts économiques, écologiques et paysagers, concentrant ainsi 

une forte densité d’activités et d’enjeux. La concentration des populations à proximité du littoral 

est en effet particulièrement élevée à l’échelle mondiale. À partir de données récentes issues de 

méthodes d’estimation dasymétriques, Cosby et al. (2024) estiment qu’environ un milliard de 

personnes vivaient à moins de 10 km de la côte à la fin de la dernière décennie. Les tendances 

démographiques littorales varient toutefois selon les régions : l’Amérique du Sud et l’Asie 

affichent des croissances soutenues, tandis que l’Europe présente des évolutions plus modérées. 

Cette attractivité se traduit par une urbanisation croissante, parfois rapide et non régulée, qui 

accentue l’exposition aux aléas marins tout en fragilisant les écosystèmes protecteurs 

(Bevacqua et al., 2018). Dans ce contexte, l’Afrique se distingue nettement par la rapidité de 

ses dynamiques littorales : entre 2000 et 2018, elle a enregistré la plus forte croissance des 

populations résidant dans la zone ultra-côtière, avec une hausse de 66,6 %, soit près de 60 

millions d’habitants supplémentaires à moins de 10 km de la côte, traduisant un accroissement 

significatif des enjeux humains liés aux espaces littoraux sur le continent (Cosby et al., 2024) 

(Fig. 2). 
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Figure 2. Croissance cumulative de la population continentale ultra-côtière (10 km) sur la période 2000-2018 (Cosby et al., 

2024). 

 

II.2.2. L’élévation du niveau de la mer  

Parmi les principaux facteurs de pression influençant le risque côtier, l’élévation du niveau de 

la mer (Sea Level Rise – SLR) occupe une place particulière en raison de son caractère global 

et de ses impacts à long terme. Elle résulte essentiellement de la dilatation thermique des océans 

et de la fonte des glaciers et calottes polaires dues au réchauffement climatique (IPCC, 2022 ; 

Rocha et al., 2023).  

 

Les conséquences de cette élévation incluent l’inondation permanente des zones basses, 

l’amplification des inondations temporaires, l’érosion accélérée des plages et l’intrusion saline 

dans les aquifères côtiers (Mahapatra et al., 2013). L’intensité et la répartition de ces impacts 

présentent toutefois une forte variabilité spatiale, liée à des facteurs locaux tels que les 

mouvements verticaux du sol, la morphologie du littoral ou le régime des vagues (Gornitz et 

al., 1991). 

 

La figure 3, issue du dernier rapport du GIEC (IPCC, 2021a), montre l’évolution historique et 

les projections de l’élévation moyenne mondiale du niveau de la mer (Global Mean Sea Level 

– GMSL) selon différents scénarios socio-économiques partagés (Shared Socioeconomic 
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Pathways – SSP). Il est pratiquement certain que le niveau moyen global continuera 

d’augmenter au XXIᵉ siècle. Pour 2100, l’élévation prévue varie selon les scénarios : 0,28–

0,55 m pour le scénario à très faibles émissions (SSP1-1.9), 0,32–0,62 m pour le scénario à 

faibles émissions (SSP1-2.6), 0,44–0,76 m pour le scénario intermédiaire (SSP2-4.5) et 0,63–

1,01 m pour le scénario à très fortes émissions (SSP5-8.5). À l’horizon 2150, les projections 

vont de 0,37 à 1,88 m (confiance moyenne). Des élévations supérieures, jusqu’à 2 m en 2100 

et 5 m en 2150 sous le scénario SSP5-8.5, ne peuvent pas être exclues en raison des incertitudes 

liées aux calottes glaciaires (IPCC, 2021b). 

 

 
Figure 3. Projection du niveau moyen mondial de la mer selon différents scénarios SSP (IPCC, 2022). 

 

Nicholls et Cazenave (2010) soutiennent que l’ampleur future de l’élévation du niveau de la 

mer, ses impacts sur les LECZ et la capacité de la société à s’y adapter restent incertains, mais 

les effets deviennent de plus en plus évidents à mesure que l’élévation induite par le climat 

augmente. 

 

De plus, les processus liés au changement climatique ne se limitent pas à la seule élévation du 

niveau de la mer. Ils incluent également une augmentation de la hauteur des vagues extrêmes, 

ainsi que des changements dans la fréquence et l'intensité des tempêtes. Ces phénomènes, qui 

interagissent avec la vulnérabilité des côtes amplifient le risque d’érosion et d'inondation sur 

les littoraux (Asensio-Montesinos et al., 2024). 
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II.2.3. Les aléas côtiers et leurs impacts 

Les risques côtiers désignent les dommages écologiques, sociaux, économiques, fonctionnels 

et culturels pouvant affecter les zones littorales en raison de leur localisation, et résultent de 

l’interaction entre plusieurs aléas et la vulnérabilité des populations et infrastructures exposées 

(Batista, 2018). 

 

Parmi ces aléas, l’érosion constitue un phénomène majeur. Définie comme le recul du trait de 

côte lié à une perte nette de sédiments ou de substrat, elle se déroule généralement lentement 

mais peut être fortement accentuée par des événements soudains tels que tempêtes et ondes de 

submersion (Bevacqua et al., 2018 ; IPCC, 2022). 

 

D’autres aléas, tels que les submersions marines et les tempêtes, interagissent avec la 

vulnérabilité des systèmes humains et naturels pour produire des risques côtiers. L’intensité et 

les effets de ces aléas dépendent également de facteurs locaux, comme la morphologie du 

littoral, les mouvements verticaux du sol et le régime des vagues (Gornitz, 1991). 

 

Ainsi, le risque côtier résulte de l’articulation complexe entre l’exposition des populations et 

infrastructures, la vulnérabilité des systèmes et la fréquence ou l’intensité des aléas marins et 

climatiques. L’élévation du niveau de la mer joue ici un rôle central, puisqu’elle amplifie les 

impacts des autres aléas et accentue la vulnérabilité des LECZ, contribuant à l’intensification 

du risque global (Mahapatra et al., 2013 ; IPCC, 2022). 

 

II.3. L’évaluation du risque côtier  

L’évaluation du risque repose sur la nécessité de tirer des enseignements d’études empiriques 

afin de renforcer la compréhension des mécanismes qui en sont à l’origine (Oulahen et al., 

2019). Traditionnellement, l’évaluation des risques naturels s’appuie sur une approche « 

hazard-by-hazard », qui analyse les conséquences d’aléas individuels sans fournir une vision 

intégrée des risques multiples (Gallina et al., 2016). Pour les milieux exposés simultanément à 

plusieurs impacts climatiques — tels que les zones côtières — les approches dites « multi-

risques » permettent de considérer ces aléas conjointement et d’envisager ainsi le risque global 

(Gallina et al., 2016). 
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Le chapitre suivant présente d’abord un panorama des principales méthodes d’évaluation du 

risque côtier, en distinguant les approches basées sur des indices, les systèmes d’aide à la 

décision et les modèles computationnels dynamiques. Il se concentre ensuite sur l’évolution 

historique et la diversification des indices côtiers, pour enfin introduire une démarche multi-

indices standardisée, qui constitue la méthodologie retenue dans le cadre de cette étude.  

 

II.3.1. Les différentes méthodes d'évaluation  

Au cours des dernières décennies, de nombreuses méthodes ont été développées pour évaluer 

la vulnérabilité et le risque des zones côtières, en réponse notamment aux impacts du 

changement climatique et à l’élévation du niveau de la mer (Anfuso et al., 2021 ; Rocha et al., 

2023). Ces approches diffèrent par leur complexité, le type de données mobilisées, les échelles 

spatiales et temporelles d’application, ainsi que par les résultats produits (Rocha et al., 2023 ; 

Asensio-Montesinos et al., 2024). Néanmoins, quel que soit le choix méthodologique, il est 

essentiel que les résultats puissent être intégrés dans les processus décisionnels et contribuer à 

la planification de l’adaptation (Rocha et al., 2023 ; Asensio-Montesinos et al., 2024). 

 

La littérature distingue principalement trois grandes familles de méthodes : les méthodes basées 

sur des indices, les systèmes d'aide à la décision, et les modèles computationnels dynamiques 

(Rocha et al., 2023).  

 

II.3.1.1. Méthodes basées sur des indices  

La première méthode combine des paramètres qualitatifs et/ou quantitatifs, regroupés 

généralement en variables physiques, de forçage côtier et socio-économiques, afin de produire 

un indice ou un indicateur synthétique de vulnérabilité (Rocha et al., 2023 ; Asensio-

Montesinos et al., 2024). L’agrégation des variables se fait à l’aide de formules mathématiques 

et, dans certains cas, d’un système de pondération adapté au contexte étudié. Ces méthodes sont 

applicables à différentes échelles spatiales et temporelles et ne nécessitent pas de logiciels 

spécifiques, bien que les systèmes d’information géographique (SIG) soient fréquemment 

utilisés pour cartographier les résultats (Asensio-Montesinos et al., 2024). Les produits finaux, 

souvent présentés sous forme de cartes, sont facilement interprétables, y compris par des non-

spécialistes (Šimac et al., 2023). Toutefois, un manque de transparence peut exister quant aux 

modalités de combinaison et de pondération des variables (Šimac et al., 2023).  
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II.3.1.2. Systèmes d’aide à la décision  

Les systèmes d'aide à la décision (Decision Support System – DSS) constituent des outils 

intégrés permettant d’évaluer l’état d’un système sous différents scénarios, en tenant compte 

des effets potentiels de mesures d’adaptation ou d’atténuation (Rocha et al., 2023 ; Asensio-

Montesinos et al., 2024). Ils reposent sur l’intégration de plusieurs modèles environnementaux, 

d’outils d’analyse et de bases de données (Rocha et al., 2023 ; Anfuso et al., 2021). Les DSS 

nécessitent une résolution spatiale régionale et utilisent principalement des données climatiques 

et physiques. Leur mise en œuvre requiert généralement des logiciels spécifiques, tels que 

DESYCO ou InVEST (Asensio-Montesinos et al., 2024). 

 

II.3.1.3. Modèles computationnels dynamiques  

Enfin, il existe également des modèles computationnels dynamiques qui visent à simuler les 

conditions présentes et futures de processus géophysiques, biologiques ou socio-économiques 

(Rocha et al., 2023 ; Asensio-Montesinos et al., 2024). Ils peuvent être appliqués à différentes 

échelles temporelles, tandis que l’échelle spatiale dépend de la configuration du modèle, allant 

du niveau régional à une couverture globale (Rocha et al., 2023 ; Anfuso et al., 2021). Les 

modèles computationnels dynamiques sont exigeants en termes de données et d’expertise 

technique, et reposent sur des logiciels spécialisés tels que DIVA ou SimClim (Asensio-

Montesinos et al., 2024). Les résultats sont souvent présentés sous forme de cartes ou de séries 

temporelles (Asensio-Montesinos et al., 2024 ; Šimac et al., 2023). 

 

II.3.2. Historique et diversification des indices côtiers 

Les analyses récentes d’Alcántara-Carrió et al. (2024) et d’Asensio-Montesinos et al. (2024), 

soulignent que les méthodes basées sur des indices sont les outils les plus utilisés dans la 

littérature scientifique pour évaluer le risque côtier.  

 

La première tentative d’évaluation de la vulnérabilité côtière à l’aide d’un indice remonte au 

début des années 1990 avec le Coastal Vulnerability Index (CVI), développé par Gornitz 

(1991), qui se concentrait sur les caractéristiques physiques des côtes telles que le relief, le type 

de roche, la morphologie du littoral, l’amplitude des marées et la hauteur des vagues (Rocha et 

al., 2023). Cette étude, considérée comme une référence dans la littérature, a influencé de 

nombreuses recherches ultérieures visant à quantifier l’exposition des zones côtières à 

l’élévation du niveau de la mer et à l’érosion (Šimac et al., 2023). 
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Au fil des années, des études comme celles de Szlafsztein et Sterr (2007) ou de McLaughlin et 

Cooper (2010) ont intégré des variables socio-économiques, telles que la population et le 

revenu, pour mieux refléter la vulnérabilité globale des zones côtières (Šimac et al., 2023). 

Cette diversification a conduit à une prolifération de méthodes, avec des indices composites, 

multi-échelles ou modifiés du CVI original, afin de combiner différents paramètres selon les 

objectifs, les échelles et la disponibilité des données (Rocha et al., 2023). Cependant, cette 

expansion a également créé une hétérogénéité importante et des incohérences dans la 

nomenclature et la conception des indices. Le manque d’harmonisation est préoccupant, et 

malgré des similarités dans le choix des variables, la cohérence entre approches reste faible, 

surtout pour les indices complexes (Roukounis et Tsihrintzis, 2022 ; Rocha et al., 2023).  

 

Cette diversité d’approches s’explique par la multiplicité des processus côtiers et par la 

variabilité de leurs caractéristiques dynamiques dans le temps et l’espace, rendant difficile 

l’établissement d’une classification concise et uniforme (Anfuso et al., 2021). Ainsi, les 

méthodes développées au cours des trente dernières années illustrent la complexité de 

l’évaluation de la vulnérabilité côtière et soulignent la nécessité d’une structuration plus claire, 

ouvrant la voie aux propositions récentes de Rocha et al. (2023) détaillées ci-après, visant à 

harmoniser et standardiser la conception des indices côtiers. 

 

II.3.3. Approche multi-indices standardisée  

Rocha et al. (2023) proposent un cadre méthodologique unifié fondé sur l’analyse de 37 travaux 

publiés au cours de la dernière décennie. Cette revue de la littérature synthétise les principales 

approches existantes et aboutit à un modèle conceptuel visant à standardiser la construction des 

indices, facilitant ainsi la comparaison des résultats entre études. 

 

Rocha et al. (2023) rappellent que, dans sa conception originelle, le Coastal Vulnerability Index 

(CVI) se limite essentiellement à intégrer les forçages côtiers et les caractéristiques physiques 

du littoral. Dans une logique plus intégrative, un Coastal Risk Index (CRI) complet doit 

combiner non seulement les aspects physiques, mais aussi les dimensions socio-économiques 

et les dommages potentiels. Les auteurs soulignent que cette distinction est souvent mal 

appliquée dans la littérature, certaines études qualifiant de CRI des approches qui correspondent 
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en réalité à un CVI, et, plus rarement, l’inverse, ce qui entretient la confusion et accentue 

l’hétérogénéité des méthodes. 

 

Pour surmonter ces imprécisions, Rocha et al. (2023) proposent que le calcul d’un CRI combine 

systématiquement quatre composantes : les forçages côtiers, la composante physique, la 

composante socio-économique et les dommages potentiels. Les forçages côtiers regroupent les 

pressions naturelles exercées sur le littoral, telles que l’élévation du niveau de la mer, les 

conditions de houle, les tempêtes, les surcotes et les marées extrêmes. La composante physique 

décrit les caractéristiques géomorphologiques et structurelles du littoral, notamment la 

typologie des côtes, la pente, la distance au rivage, la dynamique d’érosion ou d’accrétion, la 

présence de protections côtières ou encore de systèmes de drainage. La composante socio-

économique intègre des variables telles que la densité et la répartition de la population, les 

infrastructures, les réseaux routiers, l’occupation des sols, les sites écologiquement sensibles 

ou le patrimoine culturel. Enfin, la catégorie des dommages potentiels prend en compte la valeur 

économique des biens exposés, le produit intérieur brut local ou régional, ainsi que l’importance 

stratégique d’activités économiques comme le tourisme (Fig. 4). 

 

 
Figure 4. Approche multi-indices du risque côtier standardisée (Rocha et al., 2023). 
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La mise en œuvre de cette approche repose sur un enchaînement méthodologique en cinq 

étapes. Elle commence par l’identification des variables pertinentes pour chacune des quatre 

composantes, en fonction de l'échelle de l’étude, du contexte géographique, des processus 

côtiers dominants, et des données disponibles. La phase suivante consiste à rassembler et 

préparer ces éléments, à partir de sources variées telles que la télédétection, les relevés in situ, 

les statistiques officielles ou les bases géospatiales, en veillant à les formater pour assurer leur 

compatibilité. Les variables sont ensuite normalisées, c’est-à-dire transformées sur une échelle 

commune (souvent de 0 à 1 ou de 1 à 5) pour permettre leur comparaison, à l’aide de méthodes 

statistiques ou de seuils prédéfinis. Cette étape est suivie d’une pondération et d’une agrégation, 

qui consistent à attribuer éventuellement des poids aux variables ou aux composantes selon leur 

importance relative dans le contexte étudié. Les valeurs ainsi pondérées sont ensuite combinées 

pour obtenir des indices indépendants propres à chacune des quatre catégories (forçages côtiers, 

composante physique, composante socio-économique et dommages potentiels). La 

méthodologie proposée par Rocha et al. (2023) prévoit également la possibilité de combiner 

deux ou trois catégories pour produire d’autres indices intermédiaires correspondant à différents 

concepts du risque côtier, avant d’aboutir, le cas échéant, à un indice global intégrant les quatre 

composantes. Ce fonctionnement modulaire permet à une étude qui ne considère pas l’ensemble 

des catégories — par exemple en omettant les forçages côtiers — de nommer l’indice obtenu 

de manière cohérente. Les dénominations précises de ces indices sont présentées dans la figure 

4. Enfin, la dernière étape consiste à valider les résultats en les confrontant à des données 

historiques d’impacts ou à des observations de terrain, avant de produire des cartes et autres 

représentations spatiales permettant d’informer les décideurs et gestionnaires (Rocha et al., 

2023). 

 

En structurant le CRI autour de quatre composantes clairement définies et en décrivant un 

processus méthodologique standardisé, Rocha et al. (2023) offrent un cadre de référence solide 

pour l'analyse du risque côtier. Cette proposition contribue à réduire la confusion 

terminologique et améliore la comparabilité des études, tout en renforçant la pertinence des 

analyses de risque côtier à différentes échelles spatiales et temporelles. 
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III. ÉTAT DES LIEUX 
 

La section suivante a pour but de dresser un bref état des lieux, en décrivant la zone d'étude 

ainsi que les dynamiques et enjeux détaillés dans la littérature. 

III.1. La zone d'étude 

La commune de Kafountine se trouve à l’extrême sud-ouest du Sénégal, dans la région naturelle 

de Basse-Casamance. Elle relève de la région administrative de Ziguinchor, plus précisément 

de l’arrondissement de Kataba 1, au nord-ouest du département de Bignona (Commune de 

Kafountine, 2021 ; MPIMP, 2024). Elle est limitée au nord par la commune de Kataba 1, au 

sud par le fleuve Casamance, à l’est par le marigot de Diouloulou, et à l’ouest par l’Océan 

Atlantique (Bocoum, 2025). La commune couvre une superficie totale de 908 km², avec une 

largeur moyenne d’environ 20 km et une longueur d’environ 50 km. Elle s’étend entre les 

coordonnées approximatives de 12°48’N et 13°03’N de latitude nord, et 16°42’O et 16°50’O 

de longitude ouest (Fig. 5). 

 
Figure 5. Localisation de la commune de Kafountine (Barry, 2019). 
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Le territoire communal de Kafountine se structure en deux grandes zones géographiques. La 

première, insulaire, regroupe quatorze villages répartis sur un ensemble d’îles parmi lesquelles 

Kailo, Boune, Boko, Saloulou, Kassel, Mantate, Couba, Coumbaloulou, Bakassouk, Hilol, 

Haere, Diogué, Niomoune et Hitou. Cette portion du territoire représente la majeure partie de 

la superficie communale, avec 832 km², soit 91,63 % du total. La seconde zone, continentale, 

comprend les cinq villages de Kafountine, Diannah, Albadar, Abéné et Colomba. Elle couvre 

une superficie de 76 km², ce qui correspond à 8,37 % du territoire (Fig. 5) (PDC Kafountine, 

2021 ; MPIMP, 2024 ; Bocoum, 2024). 

 

Le village de Kafountine, situé dans la partie continentale, au nord-ouest de la commune et en 

bordure de l’océan Atlantique, en constitue le chef-lieu. 

 

La figure 6 représente l'occupation du sol dans la commune de Kafountine. La commune est 

recouverte à 44 % de mangroves, situées dans la partie sud, en basse altitude. Les zones humides 

représentent respectivement 25 et 23 % de la commune. Les plages de sable sont représentées 

par la catégorie "surfaces stériles" et représentent un peu moins de 5 % de la commune. Enfin, 

notons que les surfaces bâties ne représentent que 0,53 % de la commune et sont très 

majoritairement concentrées au nord. Cette dualité dans le territoire est bien visible dans la carte 

à la figure 6.  
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Figure 6. Carte de l'occupation du sol de la commune de Kafountine (ESA WorldCover 2021). 
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III.2. Dynamiques d’érosion côtière à Kafountine 

La thèse de doctorat menée par Faye (2010) a démontré que l'érosion côtière n'est pas nouvelle 

sur le littoral de la commune. En effet, la carte à la figure 7 qui compare les traits de côte de 

deux cartographies anciennes de 1829 et 1927 montre un retrait marqué du trait de côte de la 

commune, il y a déjà 1 siècle. 

 
Figure 7. Évolution du trait de côte de l'estuaire de la Gambie au Rio Cacheu sur les éditions de 1874 et 1929 de la carte 

n°3385 du SHOM (Faye, 2010). 
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De nombreuses recherches sur la cinématique du trait de côte ont déjà été menées dans la zone 

d'étude. Elles sont représentées sur la figure suivante en fonction de l'étendue spatiale étudiée.  

 

 
Figure 8. Résumé de l'emprise des différentes études menées sur la cinématique du trait de côte de la commune de 

Kafountine. 
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Enfin, notons l'influence de la dérive littorale nord-sud qui façonne les pointes sableuses sur la 

côte (Thior, 2019) (Fig. 9).  

 

 
Figure 9. Les houles du nord et du sud en Casamance (Thior, 2019). 
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IV. HYPOTHÈSES ET OBJECTIFS 
 

Des travaux fondés sur des indices de vulnérabilité ou de risque côtier ont déjà été menés au 

Sénégal (Bakhoum et al., 2018 ; Sakho et al., 2022 ; Kane, 2023 ; Mendoza et al., 2023 ; Cissé 

et al., 2024 ; Faye et al., 2024 ; Pouye et al., 2024) et dans certains pays limitrophes, comme 

en Gambie (Gomez et al., 2025) ou en Guinée-Bissau (Lopes et al., 2022). Toutefois, aucune 

étude n’a, à notre connaissance, développé un tel indice spécifiquement pour la commune de 

Kafountine, malgré l’importance de ses enjeux littoraux. Le premier objectif est donc d’élaborer 

un indice de risque côtier adapté à ce territoire, en s’appuyant sur le cadre théorique et 

méthodologique présenté en Section II, afin de fournir un outil de diagnostic tenant compte des 

caractéristiques locales. Nous supposons que le quai de pêche de Kafountine, soumis à de 

multiples pressions, se distinguera par un niveau de risque plus élevé. 

 

Ce travail vise également à explorer le potentiel d’une nouvelle base de données, la Global 

Coastal Characteristics (GCC), qui rassemble 80 indicateurs géophysiques, 

hydrométéorologiques et socio-économiques le long des côtes mondiales libres de glace 

(Athanasiou et al., 2024a). Jusqu’à présent, son utilisation dans l’élaboration d’indices de risque 

côtier demeure marginale : Vanhanen (2024) et Espinoza Villacís et al. (2025) l’ont mobilisée 

uniquement pour estimer la pente, tandis que Jouanno et al. (2025) s’en sont servis pour 

caractériser la présence de population et de mangroves. La présente étude propose une 

exploitation plus étendue, intégrant un nombre significatif de ces indicateurs au sein d’un 

Coastal Risk Index (CRI) spécifiquement adapté à la zone d’étude — une première application, 

à notre connaissance, à cette échelle et avec un tel degré d’intégration. 

 

Enfin, nous faisons l’hypothèse que les spécificités du territoire présentées en Section III 

conduisent à une distribution spatiale hétérogène du risque. Nous prévoyons qu’une analyse 

exploratoire des facteurs du CRI permettra de mettre en évidence des profils de risque distincts, 

reflétant ces réalités concrètes. Ces profils devraient ainsi contribuer à une meilleure 

caractérisation des zones à risque en fonction de leurs spécificités physiques et socio-

économiques. 
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V. MATÉRIELS ET MÉTHODES 
 

Cette section détaille la structure du Coastal Risk Index (CRI), les sources de données, l’échelle 

d’analyse, les facteurs sélectionnés, ainsi que la méthode de calcul des indices qui structurent 

le CRI de Kafountine. La description des analyses statistiques mises en œuvre, ainsi que des 

outils de visualisation et de synthèse utilisés, vient compléter cette description. 

V.1. Structure du CRI de Kafountine 

Dans ce premier chapitre, nous proposons une adaptation de l’approche multi-indices 

standardisée proposée par Rocha et al. (2023), détaillée dans l'état de l'art, pour construire le 

CRI de Kafountine. 

 

Nous avons choisi de regrouper les catégories 3 et 4 proposées par Rocha et al. (2023) – 

respectivement les paramètres socio-économiques et les paramètres de dommages économiques 

– en une seule catégorie intitulée « caractéristiques socio-économiques » (Fig. 10). Comme le 

soulignent Anfuso et al. (2021), « les indices de vulnérabilité côtière sont parfois difficiles à 

calculer en raison de l’absence de données de base sur le secteur côtier à analyser, en particulier 

dans les pays en développement ». Cette contrainte explique notre choix : dans un contexte 

comme celui d'une commune rurale du Sénégal, la quantification des dommages économiques 

demeure particulièrement limitée (Fig. 10). 

 

 
Figure 10. Schéma conceptuel du Coastal Risk Index (CRI) de Kafountine : catégories de facteurs et indices associés. 
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La première composante de notre CRI correspond dès lors aux forçages côtiers, qui rassemblent 

les paramètres physiques liés aux dynamiques marines et atmosphériques susceptibles de 

générer un aléa. La seconde composante regroupe les caractéristiques physiques du littoral, qui 

traduisent la susceptibilité du milieu aux impacts des forçages. La troisième composante, qui 

correspond aux aspects socio-économiques du littoral, représente la vulnérabilité des 

populations et des infrastructures exposées. Nous avons choisi d'adopter une nomenclature pour 

faciliter l'identification des trois composantes et de leurs indices respectifs. Les trois 

composantes se voient respectivement attribuer les lettres X, Y, et Z (Fig. 10). 

 

Cette simplification engendre une diminution du nombre d'indices intermédiaires, que nous 

avons également décidé de renommer pour d'avantage de cohérence avec les concepts 

théoriques du risque présentés dans l'état de l'art (Section II). Les dénominations ont toutefois 

été maintenues en anglais, en vue d'une meilleure harmonisation au regard de la littérature. 

Concrètement, il est proposé de nommer l'indice relatif aux forçages côtiers "Coastal Forcing 

Index (CFI)", l'indice relatif aux caractéristiques physiques "Physical Susceptibility Index 

(PSI)", et l'indice relatif aux caractéristiques socio-économiques "Socioeconomic Susceptibility 

Index (SSI)". Le terme "Susceptibility" a été retenu car il renvoie, dans les études de gestion du 

risque, à la prédisposition physique, sociale et environnementale à subir des dommages 

(Cardona et al., 2012). Enfin, ces indices calculés directement à partir des facteurs sont 

considérés comme des "indices intermédiaires de niveau 1" (Fig. 10). 

 

L’agrégation de ces trois premiers indices permet d'obtenir deux "indices intermédiaires de 

niveau 2". Le "Coastal Hazard Index (CHI)" est défini comme la résultante du CFI et du PSI 

combinés, et caractérise l'aléa. Le "Coastal Vulnerability Index (CVI)" est défini comme la 

combinaison du PSI et du SSI, et caractérise la vulnérabilité (Fig. 10). Notons que la troisième 

composante du risque, l’exposition, n’est pas associée à un indice spécifique. Elle est toutefois 

intégrée de manière implicite dans notre analyse, puisque l’évaluation repose sur des données 

géolocalisées traitées dans des outils SIG. 

 

Enfin, le "Coastal Risk Index (CRI)" résulte de la combinaison des trois indices intermédiaires 

de niveau 1, évitant ainsi la double pondération que la combinaison du CHI et du CVI aurait 

générée (Fig. 10). Cette restructuration permet dès lors une compréhension plus fine et 

modulaire du risque, en distinguant clairement ses composantes. 
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V.2. Les sources de données 

La principale source de données utilisée pour la construction du CRI de Kafountine est la base 

Global Coastal Characteristics (GCC), qui constitue une compilation géoréférencée de 

nombreuses données côtières issues de bases en libre accès (Athanasiou et al., 2024a). Pour 

compléter ou affiner certaines informations manquantes ou imprécises dans la GCC, trois autres 

sources de données accessibles librement ont également été mobilisées : Copernicus Marine 

Service (CMEMS), Google Earth Pro et OpenStreetMap (OSM). Ainsi, quatre jeux de données 

géoréférencées en libre accès ont été exploités dans le cadre de cette étude, garantissant la 

cohérence et la reproductibilité de la méthodologie. 

V.2.1. Global Coastal Characteristics  

La base de données Global Coastal Characteristics (GCC) constitue une nouvelle ressource 

scientifique en libre accès, développée par Athanasiou et al. (2024). Elle fournit un ensemble 

complet de 80 indicateurs géophysiques, hydrodynamiques et socio-économiques relatifs aux 

zones côtières. Les indicateurs couvrent des thématiques variées telles que la géomorphologie, 

l’élévation, l’occupation du sol, la végétation, la présence de plages sableuses, ainsi que des 

paramètres hydrométéorologiques comme le niveau marin, la houle, les précipitations ou la 

température. Cette richesse d’information fait de la GCC un outil particulièrement utile pour 

l’évaluation des risques côtiers et la planification territoriale. Elle est accessible librement via 

la plateforme Zenodo, garantissant la transparence et la reproductibilité des analyses 

(Athanasiou et al., 2024b).   

 

Pour offrir cette diversité d'informations, la GCC intègre 18 bases de données géospatiales en 

libre accès, disponibles sous format raster ou vecteur, couvrant un large éventail d’informations 

relatives aux environnements côtiers. Cette diversité inclut notamment des données 

topographiques (DeltaDTM, GEBCO 2023 Grid), d’occupation du sol (ESA WorldCover), de 

présence d’eau (JRC Water Occurrence), de typologie côtière (Global Coastal Type 

Classification) ou encore de milieux humides (Global Occurrence of Saltmarshes and 

Mangroves). Les conditions océaniques et atmosphériques sont renseignées via des produits de 

modélisation comme ERA5 ou GTSM v3.0. Des composantes socio-économiques viennent 

compléter cet ensemble, avec des données sur la population (WorldPop), le produit intérieur 

brut (World Bank GDP Dataset, Gridded Global GDP), ou les infrastructures critiques (World 

Port Index, Global Airport Database, gROADS v1, Global Railways). L’annexe 1 détaille 
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l’ensemble des sources utilisées par la GCC, en précisant leur type (vecteur ou raster), leur 

description, leur objectif et la référence associée (Athanasiou et al., 2024a). 

 

La méthodologie de construction de cette base globale repose sur quatre grandes étapes qui 

seront décrites ci-après. L’ensemble du processus méthodologique de la GCC est synthétisé 

dans l’organigramme présenté en annexe 2 (Athanasiou et al., 2024a). 

 

La première étape consiste en la génération automatique de transects côtiers. Au total, environ 

730 000 profils perpendiculaires ont été générés à l’échelle mondiale à partir du trait de côte 

fourni par OSM. Ces profils sont espacés régulièrement tous les 1 km. Chaque transect s’étend 

sur 8 km répartis équitablement entre la mer (4 km) et les terres (4 km) (Fig. 11). Une zone 

tampon de 500 m est créée de part et d’autre de la portion terrestre afin de faciliter les 

extractions spatiales. 

 
Figure 11. Couverture mondiale du système de transects (en haut). Zoom sur la Barbade (en bas à gauche). Zoom sur le 

Ghana (en bas au centre). Zoom sur la côte ouest de l'Espagne (en bas à droite) (Données cartographiques © Google Maps 

2018) (Athanasiou et al., 2024a). 

. 
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La deuxième étape concerne l’extraction des données raster, réalisée soit à l'aide du profil le 

long de chaque transect, soit par le calcul de statistiques zonales à l’intérieur de la zone tampon 

terrestre. Ces opérations permettent de résumer des données spatialement continues (telles que 

l’occupation du sol, l’élévation ou les conditions océaniques) en indicateurs synthétiques 

rattachés à chaque transect. Cette méthode d'acquisition de données est détaillée à la figure 12 

(Athanasiou et al., 2024a).  

 

 
Figure 12. Données rasters utilisés pour l’extraction des informations par transect. Les transects (lignes jaunes) 

correspondent aux profils extraits, tandis que les zones tampons (surfaces jaunes) délimitent les zones d’analyse statistique 

zonale (Données cartographiques © Google Maps 2018) (Athanasiou et al., 2024a). 

 

La troisième étape consiste à intégrer les données vectorielles en appliquant des méthodes 

adaptées au type de géométrie de chaque base de données. Pour les entités ponctuelles, comme 

les ports, une recherche de proximité est effectuée à l’aide d’un buffer autour du centroïde du 

transect. Pour les entités linéaires, telles que les routes, un test d’intersection est réalisé. 

Certaines données sont aussi intégrées par interpolation pondérée par la distance. Ces méthodes 

sont illustrées à la figure 13 (Athanasiou et al., 2024a). 
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Figure 13. Schéma des trois méthodes utilisées pour échantillonner les données vectorielles le long des transects, illustré sur 

un littoral type comportant quatre transects : (a) vérification de la proximité à partir d’une zone tampon autour du centroïde 

du transect ; (b) vérification d’intersection avec des entités linéaires ; (c) interpolation par distance inverse à partir des deux 

points les plus proches (Athanasiou et al., 2024a). 

 

La dernière étape de la construction de la GCC consiste à générer des profils topographiques le 

long de chaque transect afin d'en extraire des indicateurs géophysiques essentiels à la 

caractérisation du littoral. Pour créer ces profils d'élévation continus, qui incluent parties 

submergée et subaérienne, une fusion des données topographiques (Copernicus DEM et 

DeltaDTM) et bathymétriques (GEBCO) a été réalisée. Le processus a utilisé le raster de 

couverture terrestre de l'ESA pour définir précisément la ligne de rivage. Celle-ci a été identifiée 

comme le point le plus en mer où le profil d'élévation croise la valeur de 0 mètre, dans une 

fenêtre de 1 km autour du centre du transect (Athanasiou et al., 2024a). 

 

Ensuite, des points de référence clés ont été identifiés pour délimiter les zones du profil. Le 

Depth of Closure, qui représente la profondeur au-delà de laquelle les changements du fond 

marin sont négligeables, a été estimée par interpolation de données issues de l'étude 

d'Athanasiou et al. (2019). Vers l'intérieur des terres, deux maxima côtiers ont été localisés pour 

servir de proxy au niveau de protection local contre les inondations : le premier pic d'élévation 

rencontré (Coastal max (first peak)) et le pic d'élévation maximal dans une fenêtre de 1 km à 

l'intérieur des terres (Coastal max (max peak 1 km)) (Athanasiou et al., 2024a). 
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Des zones et des indicateurs ont été définis à partir de ces données de référence et les pentes 

ont été calculées pour chaque zone spécifique. La "Nearshore slope" est la pente entre le Depth 

of Closure et le rivage. La "Backshore slope" est la pente entre le rivage et le premier pic 

d’élévation. Enfin, la "Coastal slope" est la pente de la côte définie pour l’ensemble de l’espace 

compris entre le Depth of Closure et le Coastal max (first peak). L’arrière-pays (Hinterland), 

défini comme l’intérieur des terres à partir du premier pic d’élévation, a également servi à 

extraire des indicateurs, notamment son élévation moyenne et sa variance (Fig. 14) (Athanasiou 

et al., 2024a). 

 

 
Figure 14. Représentation schématique des caractéristiques géophysiques extraites pour chaque profil altimétrique 

(Athanasiou et al., 2024a). 

 

Pour chaque transect, deux profils d’élévation ont été générés à partir du Copernicus DEM et 

du DeltaDTM, avec extraction des indicateurs correspondants et assignation de signaux 

d’avertissement en cas d’anomalies. Pour les analyses réalisées dans ce travail, nous avons 

retenu uniquement les données du DeltaDTM, corrigées des effets liés à la végétation et 

l’urbanisation, garantissant ainsi une meilleure fiabilité des données (Athanasiou et al., 2024a). 

 

Les 80 indicateurs générés grâce à ces 4 étapes ont été regroupés en trois grandes catégories : 

les indicateurs géophysiques (présence de sable ou de végétation, caractéristiques de forme du 

profil, couverture terrestre), les indicateurs hydrométéorologiques et météorologiques (niveau 

marin, conditions de houle au large) et les indicateurs socio-économiques (population, PIB, 

présence d’infrastructures essentielles) (Fig. 15) (Athanasiou et al., 2024a). 
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Figure 15. Aperçu des groupes d’indicateurs de la GCC extraits par transect à l’échelle mondiale, couvrant des aspects 

géophysiques, hydrométéorologiques et socio-économiques (Athanasiou et al., 2024a). 

 

V.2.2. Copernicus Marine Service  

Le Copernicus Marine Service est un programme européen fournissant des données océaniques 

en accès libre, produites par des centres d’expertise scientifique opérant sous l’égide du 

programme Copernicus. Il propose des informations d’observation et de modélisation sur l’état 

des océans, incluant des variables physiques (niveau marin, température, salinité, courants) et 

biogéochimiques. Ces données couvrent aussi bien l’océan global que les bassins régionaux, 

avec une résolution spatiale et temporelle adaptée aux analyses environnementales et 

climatiques (Copernicus Marine Service, 2025). 

V.2.3. Google Earth Pro 

Google Earth Pro est un logiciel de cartographie 3D développé par Google, permettant 

d’explorer l’imagerie satellite haute résolution et les données topographiques de la surface 

terrestre. Gratuit et largement utilisé dans les travaux de visualisation et de validation de terrain, 

il permet également d’extraire des coordonnées, de mesurer des distances, et de consulter 

l’évolution temporelle de certaines zones grâce à des archives d’images historiques (Google, 

2025). 

V.2.4. OpenStreetMap  

OpenStreetMap (OSM) est une base de données géographiques collaborative et en libre accès, 

construite à partir de contributions volontaires. Elle contient des informations détaillées sur les 

réseaux de transport, les bâtiments, les infrastructures, les zones d’occupation du sol ou encore 
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les éléments naturels. Grâce à sa résolution et à sa mise à jour régulière, OSM constitue une 

source précieuse pour les analyses territoriales à différentes échelles, en particulier dans des 

contextes où les données officielles sont rares ou incomplètes (OpenStreetMap contributors, 

2025a). 

V.3. L’échelle d’analyse  

Le cadre spatial de cette étude correspond au littoral de la commune de Kafountine, qui s’étend 

sur environ cinquante kilomètres. La résolution spatiale adoptée découle directement de celle 

de notre source principale, la base GCC, qui fournit des points d’observation espacés d’environ 

1 km. L’analyse se concentre exclusivement sur la côte. Elle n’intègre pas la dynamique de 

l’estuaire de la Casamance, situé au sud de la commune, car la GCC ne couvre pas ce type 

d’environnement. Cette résolution spatiale, cohérente avec l’étendue géographique étudiée, 

garantit une représentation adéquate des variations locales tout en restant compatible avec les 

capacités de traitement des données et la finesse des analyses statistiques envisagées. 

 

Dans un premier temps, les points géoréférencés issus de la GCC ont été importés dans le 

logiciel SIG QGIS (QGIS Development Team, 2025), puis filtrés pour ne conserver que ceux 

situés précisément le long du littoral de la commune. Cette étape a permis de retenir 53 points. 

Afin de faciliter leur identification et leur utilisation, ces points ont été numérotés de 1 à 53 

selon un ordre géographique croissant, du nord vers le sud. La position des points par rapport 

au trait de côte varie. Cela s'explique par le fait que la position initiale des points, qui sert de 

centroïde pour les transects, est basée sur le trait de côte généralisé d'OSM (Fig. 16). 
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Figure 16. Localisation et numérotation des points issus de la base GCC sélectionnés pour l’analyse. 
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V.4. Le choix des facteurs  

Le choix des facteurs constitue une étape méthodologique centrale dans la construction d'un 

indice. Les variables de notre étude ont été sélectionnées en accord avec les principes établis 

dans la littérature, notamment par Rocha et al. (2023), qui insistent sur la nécessité que les 

paramètres soient mesurables, accessibles, transférables et faciles à appliquer. Le choix des 

variables dépend avant tout de leur disponibilité : bien que l’architecture générale de l’indice 

soit applicable à différents contextes, la sélection des paramètres doit s’adapter à l’échelle de 

l’étude et aux données accessibles (Šimac et al., 2023). Pour guider cette sélection, nous nous 

sommes appuyés sur plusieurs revues de la littérature (Anfuso et al., 2021; Mahapatra et al., 

2013; Rocha et al., 2023; Roukounis et Tsihrintzis, 2022).  

 

Un examen approfondi des 80 indicateurs de la base GCC a permis d’identifier ceux pouvant 

être intégrés à notre analyse. L'ensemble des indicateurs de la GCC sont présentés en annexes 3, 

4 et 5 (Athanasiou et al., 2024a). Dans les cas précis où les dimensions étaient insuffisamment 

représentées ou la résolution des données inadaptée,  les trois sources complémentaires décrites 

précédemment ont été mobilisées. 

 

Au total, 13 facteurs ont été retenus. Leurs rôles respectifs dans la construction de l’indice, ainsi 

que la nature des données mobilisées, sont détaillés dans le présent chapitre. L’annexe 6 

présente une coupe transversale d’un système plage-dune typique. Elle permet au lecteur de 

visualiser clairement les facteurs que nous avons retenus pour les forçages côtiers (X) et les 

caractéristiques physiques du littoral (Y), tout en illustrant d’autres éléments géophysiques du 

littoral, non inclus dans notre analyse. 

 

V.4.1. Les forçages côtiers (X) 

Les forçages côtiers que nous avons retenus pour cette étude sont la tendance d'élévation du 

niveau marin (X1), l'amplitude des marées (X2), la hauteur des vagues (X3) et les niveaux marins 

extrêmes (X4). 

 

V.4.1.1. Tendance de l'élévation du niveau marin (X1) 

Pour rappel, l'élévation du niveau marin est considérée comme un des principaux moteurs du 

risque côtier à long terme, constituant une menace sérieuse pour les communautés côtières. Son 
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impact est d'autant plus préoccupant qu'il devrait s’intensifier dans les futurs scénarios de 

changement climatique (Mahapatra et al., 2013 ; Hoque et al., 2019). 

 

En l'absence de marégraphe local, nous avons eu recours aux données d'altimétrie satellitaire 

issues du Copernicus Marine Service pour estimer la tendance d'élévation du niveau marin. Ce 

produit fournit des tendances d'élévation sur des séries temporelles corrigées du Glacial 

Isostatic Adjustment (GIA) (Copernicus Climate Change Service & Copernicus Marine Service, 

2025). La résolution spatiale des données est de 0,25° x 0,25°, ce qui équivaut à environ 27,8 km 

x 27,8 km en projection UTM Zone 28N (système WGS84). En raison de cette résolution, seuls 

trois pixels étaient en contact avec le littoral de Kafountine. Une valeur moyenne a été calculée 

à partir de ces trois pixels, en admettant que la tendance d'élévation du niveau marin est 

uniforme à l'échelle de la commune. La procédure d'extraction est détaillée dans la figure 17. 
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Figure 17. Procédure d’extraction des tendances d’élévation du niveau marin (1999–2024) à partir des données du 

Copernicus Marine Service. 
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V.4.1.2. Amplitude des marées (X2) 

Les marées sont des variations périodiques du niveau de la mer, résultant de l’effet combiné 

des forces gravitationnelles de la Lune et du Soleil, ainsi que de la rotation de la Terre 

(Parthasarathy et Natesan, 2015 ; Basheer Ahammed et al., 2016). Le marnage, ou amplitude 

de marée, correspond à la différence verticale entre une marée haute et la marée basse qui la 

suit. L’amplitude moyenne est, quant à elle, calculée comme l’écart entre les niveaux moyens 

de marée haute et de marée basse (Annexe 6) (Mondal et al., 2022). 

 

Les marées, et en particulier les courants de marée influencent de manière déterminante les 

processus côtiers et la géomorphologie (Parthasarathy et Natesan, 2015). Au Sénégal, elles 

contribuent à la formation de bancs de sable situés généralement devant les rives convexes 

(Sakho et al., 2022). Le marnage est par ailleurs fortement corrélé aux aléas d’inondation — 

qu’ils soient temporaires, récurrents, permanents ou épisodiques — ainsi qu’aux phénomènes 

d’érosion (Gornitz et al., 1991 ; Thieler et Hammar-Klose, 2000 ; Gomez et al., 2025). 

 

Bien que la GCC ne fournisse pas directement un indicateur du marnage, elle propose les 

valeurs moyennes de la marée haute (Mean Higher High Water – MHHW) et de la marée basse 

(Mean Lower Low Water – MLLW), extraites de GTSMv3.0 pour la période 1985–2014, et 

exprimées en mètres au-dessus du niveau moyen de la mer (Mean Sea Level – MSL). Le 

marnage a donc été calculé à partir de ces deux indicateurs selon l’équation 1 : 

 

 X2	=	MHHW	−	MLLW	 (1) 

 

V.4.1.3. Hauteur des vagues (X3) 

La hauteur significative des vagues (Significant Wave Height – SWH) correspond à la hauteur 

moyenne, du creux à la crête, du tiers supérieur des vagues dans une zone donnée. Cette mesure 

est largement utilisée en océanographie physique pour représenter le régime des vagues et leur 

énergie dans les environnements côtiers (Annexe 6) (Parthasarathy et Natesan, 2015 ; Basheer 

Ahammed et al., 2016 ; Cissé et al., 2024). 

 

Cette grandeur est un indicateur clé de l’énergie des processus côtiers, essentielle pour évaluer 

le potentiel d’érosion marine (Cissé et al., 2024 ; Gomez et al., 2025). En effet, l’énergie des 

vagues, proportionnelle au carré de leur hauteur, détermine la capacité des vagues à mobiliser 
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et transporter les matériaux de plage et côtiers, influençant ainsi le bilan sédimentaire 

(Parthasarathy et Natesan, 2015 ; Sakho et al., 2022). Une hauteur significative élevée traduit 

des vagues plus puissantes susceptibles d’exercer une force importante sur le littoral, 

augmentant le potentiel d'érosion, tandis qu’une hauteur plus faible a un impact moindre (Cissé 

et al., 2024). 

 

Les données relatives aux vagues proviennent de la GCC, qui s’appuie sur ERA5, la cinquième 

génération de réanalyse du climat mondial produite par le Centre européen pour les prévisions 

météorologiques à moyen terme, pour la période 1979–2019. L’indicateur retenu pour 

caractériser la hauteur des vagues est le 50e percentile de la hauteur significative combinée des 

vagues de vent et de houle (nommé "SWH_p50" dans la GCC), exprimé en mètres, représentant 

les conditions moyennes des vagues sur la période étudiée. Ce choix du 50e percentile, plutôt 

que du 95e percentile également fourni par la GCC, s’explique par sa meilleure représentativité 

du régime moyen des vagues, tandis que le 95e percentile correspond davantage aux conditions 

extrêmes. En raison de la résolution spatiale limitée d’ERA5, d’environ 30 km, ces données 

correspondent principalement aux conditions en zone offshore proches de la zone d’étude. 

 

V.4.1.4. Niveau marin extrême (X4) 

Le niveau marin extrême correspond aux hauteurs d’eau exceptionnelles atteintes lors 

d’événements rares, résultant de la combinaison du niveau moyen de la mer (MSL), des marées 

astronomiques, des surcotes et de l’action des vagues (Annexe 6). Ces événements peuvent 

fortement impacter les communautés côtières en augmentant le risque d’inondation et/ou 

d’érosion des plages (Wahl et al., 2018). Pour caractériser les niveaux marins extrêmes, nous 

nous sommes appuyés sur l'indicateur nommé "Total Water Level (TWL)" de la base de données 

GCC. Cet indicateur, extrait du modèle GTSMv3.0, est calculé à partir du MSL, de la marée, 

et des ondes de tempête. La GCC fournit les données pour des périodes de retour de 1, 2, 5, 10, 

25, 50 et 100 ans. Elles ont été calculées par ajustement à une distribution de GPD (Generalized 

Pareto Distribution) sur la période de 1985 à 2014. 

 

Pour notre étude, nous avons retenu une période de retour de 10 ans. Ce choix constitue un 

compromis entre la pertinence d’un événement extrême et une fréquence réaliste à l’échelle de 

la planification locale. Une période de 10 ans est suffisamment significative pour représenter 

un aléa sérieux, tout en restant tangible pour les gestionnaires locaux. De plus, elle permet une 
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meilleure comparaison avec les caractéristiques topographiques du littoral, qui évoluent 

rapidement et pourraient être sensiblement différentes si l’on considérait une période de retour 

de 25 ans. 

V.4.2. Les caractéristiques physiques du littoral (Y) 

Les caractéristiques physiques du littoral que nous avons retenues sont la géomorphologie (Y1), 

l'élévation (Y2), la pente (Y3), la largeur de la plage (Y4), et les éléments de protection 

naturels (Y5).  

 

V.4.2.1. Géomorphologie (Y1) 

La géomorphologie côtière étudie le développement historique des paysages et les processus 

physiques agissant à la surface terrestre (Hoque et al., 2019 ; Mondal et al., 2022). Elle permet 

de caractériser la nature et la résistance des roches et sédiments face aux actions marines (Rocha 

et al., 2023), en exprimant l’érodibilité relative des différentes formes littorales (Thieler et 

Hammar-Klose, 2000 ; Nourdi et al., 2025). La configuration morphologique conditionne la 

réponse du littoral aux aléas climatiques (Miah et al., 2020). Les côtes rocheuses offrent une 

forte résistance, tandis que plages sableuses, lagunes, marais salants et vasières sont plus 

exposées (Thieler et Hammar-Klose, 1999 ; Miah et al., 2020 ; Lopes et al., 2022). Certaines 

unités comme les mangroves, dunes ou estuaires sont particulièrement sensibles à la montée du 

niveau marin et à l’érosion (Annexe 6) (Parthasarathy et Natesan, 2015). 

 

Le facteur géomorphologie (Y1) a été évalué à partir de l’indicateur nommé "Global coastal 

type classification" dans la GCC. Cet indicateur identifie la nature dominante du littoral 

(sableux, vaseux, rocheux, végétalisé ou autre) dans la zone tampon du transect, grâce à une 

classification automatisée construite à partir d’images satellites et de données géophysiques.  

 

V.4.2.2. Élévation (Y2) 

L’élévation désigne la hauteur d’un lieu par rapport au niveau moyen de la mer et constitue un 

paramètre fondamental dans l’évaluation de la vulnérabilité côtière (Mondal et al., 2022). Elle 

reflète la configuration topographique et le relief, influençant la sensibilité d’un littoral aux 

processus d’érosion et d’inondation induits ou amplifiés par des facteurs climatiques et non 

climatiques (Satta et al., 2015). La topographie est dès lors un critère clé pour déterminer 

l’exposition potentielle d’une zone aux impacts de l’élévation du niveau marin. Les régions 
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basses sont plus sensibles aux submersions, aux ondes de tempête et aux reculs rapides du trait 

de côte (El-Shahat et al., 2021 ; Cissé et al., 2024 ; Pouye et al., 2024), tandis que les zones 

plus élevées présentent une meilleure résistance et appartiennent généralement aux zones de 

faible vulnérabilité (Lopes et al., 2022). Cette différence s’explique par la capacité accrue des 

zones hautes à résister à l’inondation et à l’érosion, mais aussi à offrir un potentiel d’adaptation, 

par exemple en permettant la migration des zones humides (Parthasarathy et Natesan, 2015). 

En ce sens, le relief côtier joue un rôle déterminant dans la prédiction des territoires menacés 

par les aléas multiples liés au changement climatique (Lopes et al., 2022). 

 

Nous avons retenu l'indicateur nommé "Mean hinterland elevation" dans la GCC pour évaluer 

l'élévation. Cet indicateur correspondant à l’altitude moyenne du transect à l’intérieur des terres, 

à partir du premier pic côtier (Fig. 14).  

 

V.4.2.3. Pente (Y3) 

La pente de la côte désigne l’inclinaison du relief en bordure de mer, généralement exprimée 

en pourcentage (Miah et al., 2020). Selon plusieurs études, les zones à faible pente sont 

particulièrement vulnérables aux inondations et à la submersion marine, car elles favorisent la 

pénétration des eaux lors des marées hautes ou des tempêtes (Hoque et al., 2018 ; Cissé et al., 

2024 ; Mondal et al., 2022). Cette caractéristique accentue le risque de recul rapide du trait de 

côte, ce qui accroît la vulnérabilité des zones côtières (Faye et al., 2024 ; Sakho et al., 2022). 

À l’inverse, les secteurs à pente plus forte présentent une plus grande résistance à l’érosion et 

limitent l’étendue des submersions (Gomez et al., 2025). La pente côtière est ainsi utilisée pour 

estimer le risque relatif de recul du littoral, la stabilité des berges, ainsi que la résistance des 

côtes aux forçages côtiers (Annexe 6) (Satta et al., 2015 ; Ružić et al., 2019 ; El-Shahat et al., 

2021).  

 

Les données relatives à la pente proviennent de la base GCC, qui propose trois indicateurs de 

pente (détaillés au point V.2.1.). Parmi ces trois indicateurs, nous avons choisi de retenir le 

"Backshore slope", car c’est celui qui se rapproche le plus de la définition de la pente côtière 

utilisée dans la littérature scientifique. Dans la GCC, la pente est calculée en divisant la 

différence d’altitude entre le premier pic côtier – Coastal max (first peak) – et le trait de côte 

par la distance horizontale qui les sépare (Fig. 14). Le résultat est exprimé sous forme décimale. 

Nous l’avons multiplié par 100 pour obtenir des pourcentages. 
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V.4.2.4. Largeur de plage (Y4) 

La largeur de la plage se définit comme la dimension horizontale mesurée perpendiculairement 

au trait de côte, située à l’intérieur des terres par rapport à la ligne de la haute mer (Parthasarathy 

et Natesan, 2015). La largeur de la plage constitue un facteur clé dans la dissipation de l’énergie 

des vagues, conditionnant ainsi le degré de protection offert au littoral (Ružić et al., 2019). En 

jouant un rôle de tampon, elle réduit l’impact des événements météorologiques extrêmes et de 

la montée relative du niveau de la mer : plus la plage est large, plus sa capacité de protection 

est importante (Annexe 6) (Parthasarathy et Natesan, 2015). 

 

Bien que la base de données GCC ne fournisse pas directement un indicateur de la largeur de 

la plage, nous avons pu l'estimer en utilisant deux autres indicateurs présents dans la base de 

données. La largeur a été calculée comme la distance entre la ligne de rivage, nommée "Cross-

shore location of shoreline" et "Cross-shore location of coastal max (first peak)", la position 

du premier pic côtier. Ces deux indicateurs fournissent la distance en mètres de chaque point 

par rapport au centre du transect (Fig. 14). 

 

La largeur de la plage a été calculée selon l'équation 2 : 

 
Y4	=	Cross-shore	location	of	coastal	max	(first	peak)	−	Cross-shore	location	of	shoreline	 (2) 

  

V.4.2.5. Éléments de protection naturels (Y5) 

Les habitats naturels constituent un élément clé de la protection côtière en atténuant les effets 

des aléas susceptibles d’endommager les zones littorales. Les mangroves, les récifs coralliens 

ou encore les forêts côtières réduisent significativement la hauteur des vagues en eaux peu 

profondes, tout en favorisant l’accumulation des dépôts proches du rivage et la dissipation de 

l’énergie des vagues (Lopes et al., 2022). La végétation, en particulier, contribue à la formation 

et à la consolidation des dunes, renforçant ainsi leur stabilité et limitant la susceptibilité à 

l’érosion du littoral (Annexe 6) (Alessandrini et al., 2024). 

 

Pour l’analyse, nous avons retenu l’indicateur de la GCC qui mesure la couverture du sol au 

niveau du premier pic côtier à partir de la base ESA WorldCover_v100. Cet indicateur est 

nommé "Land cover class of coastal max (first peak)". Ce choix se justifie par la capacité de 

cet indicateur à informer sur la nature du matériau formant le premier élément de protection 
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topographique du littoral, et donc sur son aptitude à jouer un rôle de barrière face aux forçages 

côtiers.  

 

V.4.3. Les caractéristiques socio-économiques du littoral (Z) 

Les caractéristiques socio-économiques du littoral que nous avons retenues sont la 

population (Z1), les bâtiments (Z2), le réseau routier (Z3) et l'utilisation économique du sol (Z4). 

 

V.4.3.1. Population (Z1) 

La densité de population, exprimée en nombre d’habitants par kilomètre carré, est un indicateur 

socio-économique essentiel pour évaluer la vulnérabilité côtière, car elle reflète la concentration 

humaine et infrastructurelle dans une zone donnée (Satta et al., 2015 ; Miah et al., 2020 ; El-

Shahat et al., 2021). Une densité élevée accroît l’exposition aux risques liés à la montée du 

niveau de la mer, à l’érosion et aux tempêtes (Nourdi et al., 2025), tout en compliquant la 

gestion des interventions d’urgence (Cissé et al., 2025). Par conséquent, les zones densément 

peuplées présentent un potentiel de pertes plus important, ce qui augmente leur vulnérabilité 

globale face aux aléas côtiers (Faye et al., 2024). 

 

La GCC propose deux mesures distinctes liées à la population, issues du jeu de données 

WorldPop. Le premier indicateur correspond au nombre total de personnes situées dans la zone 

tampon de 500 mètres autour de la partie terrestre du transect. Le second renseigne le nombre 

de personnes se trouvant dans cette même zone tampon mais également situées en dessous de 

certaines altitudes (1 m, 5 m, et 10 m). Compte tenu des dimensions de la zone tampon (4 km 

de long sur 1 km de large), ces données sont calculées pour une surface d’environ 4 km². 

 

Nous avons choisi d’utiliser le second indicateur, nommé "Number of people below elvation x", 

car il associe la population à la hauteur par rapport au niveau de la mer, information essentielle 

pour évaluer le risque côtier. Parmi les différentes altitudes proposées, nous avons retenu celle 

correspondant à 1 mètre, qui paraît la plus pertinente pour identifier la population à risque 

immédiat. Enfin, nous avons divisé les valeurs par 4 afin d’exprimer la densité de population 

en nombre d’habitants par km².  
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V.4.3.2. Bâtiments (Z2) 

Les bâtiments constituent un indicateur clé pour évaluer la vulnérabilité côtière (Nourdi et al., 

2025). En effet, si les bâtiments se trouvent directement exposés à l’action de la mer, les impacts 

peuvent être importants. Par ailleurs, la distance entre les zones habitées et le littoral renseigne 

aussi sur le niveau d’exposition des populations à l’érosion côtière (Pouye et al., 2024).  

 

La base de données GCC fournit des indicateurs d’occupation du sol, notamment la proportion 

d’occurrence des principales classes de couverture terrestre (zones bâties, zones cultivées, 

zones humides, végétation, etc.), dérivée du land cover ESA Worldcover_v100. Ces données 

sont calculées à partir de zones tampons autour de la partie terrestre des transects. La 

configuration de ces zones, qui privilégie la profondeur en terres plutôt que la longueur le long 

du littoral, permet de refléter globalement les dynamiques d’urbanisation communale, avec un 

pic marqué autour du village de Kafountine. Cependant, cette résolution est trop grossière pour 

notre analyse : certaines zones bâties sont trop éloignées du littoral et ne reflètent pas 

l’exposition directe aux aléas côtiers. Pour pallier ce problème, nous avons utilisé les données 

OSM (extraites via QGIS, juillet 2025) et calculé, pour chaque centroïde de la GCC (défini à 

partir du trait de côte OSM, cf. V.2.1), la distance minimale au bâtiment le plus proche. La 

figure 18 illustre cette méthode. 
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Figure 18. Distances les plus courtes calculées avec les données OSM : centroïdes (bleu), bâtiments (rouge), routes (orange), 

liaisons centroïdes–bâtiments (vert) et centroïdes–routes (jaune) 

 

V.4.3.3. Réseau routier (Z3) 

Le réseau routier constitue un axe essentiel de communication et de transport pour les 

populations et les biens. Sa vulnérabilité aux aléas côtiers, notamment aux inondations, est 

accentuée par la montée du niveau marin et l’intensification des tempêtes, entraînant des 

interruptions fréquentes et des coûts de réparation élevés (Satta et al., 2015 ; Rocha et al., 2023). 
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L’importance de ce facteur varie selon l’échelle d’analyse : les études nationales se concentrent 

sur les infrastructures majeures, tandis que les analyses locales intègrent aussi des voies 

secondaires (Šimac et al., 2023). 

 

Dans la GCC, l’indicateur d’occurrence des routes, basé sur gROADSv1, signale la présence 

(1) ou l’absence (0) d’intersection avec les transects. Nous avons toutefois constaté via Google 

Earth Pro que certaines voies indiquées n’existent pas réellement, notamment dans les zones de 

mangrove au sud.  

 

Pour pallier ces imprécisions, nous avons utilisé les données OSM (extraites via QGIS, juillet 

2025), suivant la même approche que pour le facteur bâtiment (Z2). La distance minimale entre 

chaque centroïde et la route OSM la plus proche a été calculée, en excluant les chemins 

secondaires ("footways", "paths") pour se concentrer sur des voies à plus haute valeur 

économique. Cette méthode, déjà utilisée dans la littérature (Mahapatra et al., 2015), permet 

une représentation plus réaliste de l’exposition des infrastructures routières côtières. La figure 

18 illustre cette méthode. 

 

V.4.3.4. Utilisation économique du sol (Z4) 

L’utilisation des sols reflète à la fois les caractéristiques sociodémographiques d’un territoire 

et la répartition de ses ressources naturelles (Miah et al., 2020). Une occupation intensive des 

sols accroît la sensibilité des zones aux changements environnementaux, en particulier 

lorsqu’elles présentent une importance économique, culturelle ou environnementale justifiant 

leur protection (Nourdi et al., 2025). Ce facteur permet de hiérarchiser les zones côtières selon 

leur valeur économique, les catégories étant généralement basées sur une estimation monétaire 

(Furlan et al., 2021 ; Faye et al., 2024). 

 

Pour caractériser l’utilisation des sols à valeur économique, nous nous sommes appuyés sur 

l’indicateur "Main land cover class excluding open water" de la GCC, calculé à partir des 

données ESA Worldcover_v100. Cet indicateur correspond à la classe de couverture terrestre 

dominante, à l’exclusion des zones d’eau libre, dans un rayon de 500 m autour de la partie 

terrestre de chaque transect. Il s’agit toutefois d’une donnée de land cover et non de land use : 

elle décrit la nature physique de la surface (cultures, forêts, zones bâties, etc.) mais pas son 
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usage. Certaines zones, comme les ports de pêche ou les infrastructures touristiques, présentent 

une forte valeur ajoutée non détectable par la simple classe dominante d’occupation du sol. 

 

Afin de mieux refléter la réalité socio-économique locale, nous avons procédé à une 

reclassification manuelle. Cette opération a été basée sur une vérification systématique de 

chaque donnée, à partir de la littérature et d’observations sur Google Earth Pro. Nous avons 

ainsi identifié les centroïdes proches des quais de pêche (Abéné, Kafountine, Diogué) et ceux 

situés à moins de 500 m d’infrastructures touristiques. Cette approche, combinant classification 

automatique et correction manuelle, permet de passer du land cover au land use, intégrant ainsi 

une dimension économique dans l’évaluation de la vulnérabilité. 

 

V.5. La catégorisation des facteurs  

Après avoir sélectionné les 13 facteurs, la phase suivante consiste à les catégoriser afin de 

permettre leur intégration dans un indice composite. Chaque facteur se voit attribuer un rang 

traduisant sa contribution relative au risque, une procédure fréquemment utilisée dans ce type 

d’étude (Hamid et al., 2019). Nous avons retenu une classification en cinq classes, numérotées 

et libellées comme suit : Très faible (1), Faible (2), Modéré (3), Élevé (4) et Très élevé (5). 

 

Il est important de souligner la dimension intersubjective de toute opération de classement : le 

choix des seuils et des bornes dépend en partie du jugement du chercheur et des caractéristiques 

spécifiques de la zone d'étude, ce qui requiert transparence et justification (Roukounis et 

Tsihrintzis, 2022). Un tableau récapitulatif des classifications retenues pour l'ensemble des 

facteurs étudiés est disponible en annexe 7. 

 

V.5.1. Les forçages côtiers (X) 

Pour les trois premiers facteurs de forçages côtiers, à savoir la tendance d’élévation du niveau 

marin (X₁), l’amplitude des marées (X₂) et la hauteur des vagues (X₃), nous avons pris 

comme référence principale Sakho et al. (2022), dont l’étude, centrée sur la dynamique côtière 

du delta du Saloum, propose des bornes et des classes spécifiquement adaptées aux côtes 

sableuses de cette région, située à environ 100 km au nord de notre zone d’étude. Les 

catégorisations retenues sont également cohérentes avec d'autres travaux employant une 

méthodologie similaire menés au Sénégal, notamment à Dakar (Pouye et al., 2024) et à Saint-
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Louis (Mendoza et al., 2023). Elles présentent en outre des similarités marquées avec des études 

à plus large échelle, portant sur l’Afrique de l’Ouest (Dada et al., 2024) ou l’Afrique centrale 

(Tableau 1) (Nourdi et al., 2025).  

 

L'interprétation de l'amplitude des marées (X2) dans l'évaluation du risque côtier fait l'objet 

d'un débat dans la littérature. Certains auteurs considèrent qu'un marnage fort est associé à un 

risque élevé, car il peut intensifier l'érosion par des courants plus puissants (Gornitz et al., 

1991 ; Pouye et al., 2024). D'autres études défendent l'idée inverse, selon laquelle les faibles 

amplitudes de marées sont associées à un risque élevé. Ce postulat est justifié par le fait que les 

zones à faible marnage restent presque constamment près du niveau de la marée haute. Ainsi, 

lors d'un événement tempétueux, elles sont plus susceptibles d'être submergées, car l'impact de 

la tempête se concentre sur une zone verticale plus restreinte (Thieler et Hammar-Klose, 2000 ; 

Hoque et al., 2019). Nous adoptons cette seconde approche dans notre étude. Nous considérons 

qu'en présentant un marnage faible, ces zones concentrent les impacts des tempêtes sur une 

bande verticale plus étroite. Cette perspective est en accord avec plusieurs études sur la 

vulnérabilité côtière (Thieler et Hammar-Klose, 2000 ; Mondal et al., 2022). 

 

Pour la classification du niveau marin extrême (X4), nous avons opté pour une échelle ternaire 

attribuant les valeurs suivantes : Très faible (1), Modéré (3) et Élevé (5). Cette catégorisation 

repose sur la comparaison entre le niveau marin extrême avec une période de retour de 10 ans 

(TWL (10 years RP)) et le Coastal max (first peak) (c.f. VI.3.1.4.). Cette méthode de 

classification s’inspire de travaux similaires menés par Uddin et al. (2016), Ng et al. (2019), 

Miah et al. (2020) et Mendoza et al. (2023) (Tableau 1).  

 

• Lorsque le TWL (10 years RP) est inférieur au Coastal max (first peak), la valeur Très 

faible (1) indique une protection effective assurée par le relief.  

• Si la valeur du TWL (10 years RP) se situe entre le Coastal max (first peak) et le Coastal 

max (max peak 1 km), la valeur Modéré (3) traduit une submersion mais limitée par une 

barrière naturelle plus élevée.  

• Enfin, lorsque le TWL (10 years RP) dépasse le Coastal max (max peak 1 km), la valeur 

Très élevé (5) reflète l’absence de protection topographique et un danger important, 

conformément aux observations selon lesquelles les systèmes dunaires protègent les 

écosystèmes et les activités humaines contre les forçages côtiers (Anfuso et al., 2021).  
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Il convient de noter que pour les centroïdes 39 et 40, aucune donnée n’est disponible pour le 

Coastal max (max peak 1 km). Par conséquent, nous avons considéré une valeur nulle (0 m) 

pour ces deux points. 

 
Tableau 1. Catégorisation des forçages côtiers (X). 

Catégorie Code Facteur Très faible (1) Faible (2) Modéré (3) Élevé (4) Très élevé (5) 

F
or

ça
ge

s c
ôt

ie
rs

 X1 

Tendance 

d'élévation du 

niveau marin 

(mm/an) 

< 1,8 1,8 – 2,5 2,5 – 3 3 – 3,4 > 3,4 

X2 
Amplitude des 

marées (m) 
> 6 6 – 4 4 – 2 2 – 1 < 1 

X3 
Hauteur des 

vagues (m) 
< 0,55 0,55 – 0,85 0,85 – 1,05 1,05 – 1,25 > 1,25 

X4 
Niveau marin 

extrême (m) 
< a / a – b / > b 

a = Coastal max (first peak); b = Coastal max (max peak 1 km). 

 

V.5.2. Les caractéristiques physiques du littoral (Y) 

Pour la géomorphologie (Y₁), notre classification s’appuie principalement sur Sakho et al. 

(2022), qui reprennent la méthode largement reconnue et fondatrice issue de Thieler et 

Hammar-Klose (2000). Cette dernière est couramment utilisée dans la littérature sur les zones 

côtières d’Afrique de l’Ouest, notamment dans l’étude de Bakhoum et al. (2018) à Dakar, ainsi 

que dans celles de Dada et al. (2024), Nourdi et al. (2025) et Pouye et al. (2024) (Tableau 2). 

 

Pour l’élévation (Y₂), nous avons retenu une classification inspirée de Mendoza et al. (2023), 

en ajustant légèrement les seuils à partir des résultats de la méthode de répartition de Jenks 

appliquée à notre zone d’étude. Cette méthode, couramment employée pour déterminer des 

seuils de catégorisation dans la construction d’indices, vise à minimiser la variance intra-classes 

tout en maximisant la variance inter-classes, garantissant ainsi une répartition statistiquement 

pertinente des données. Les valeurs obtenues ont ensuite été arrondies ou fixées à une décimale 

en 0,5 afin d’en faciliter l’interprétation et l’application. Ces adaptations demeurent néanmoins 

très proches des seuils proposés initialement par Mendoza et al. (2023) (Tableau 2). 

 

Concernant la pente (Y₃), les bornes des classes ont été inspirées de plusieurs études récentes 

menées dans des zones comparables à la commune de Kafountine, notamment Dada et al. 
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(2024), Mendoza et al. (2023) et Sakho et al. (2022). Là encore, une adaptation locale a été 

réalisée à partir des résultats de la méthode de Jenks, afin d’assurer la pertinence des seuils pour 

notre zone d’étude tout en conservant des valeurs simples et interprétables (Tableau 2). 

 

Contrairement à d’autres facteurs, la largeur de la plage (Y₄) ne dispose pas de références 

établies dans des contextes géographiquement proches. Nous avons donc élaboré une 

classification ad hoc, fondée sur l’analyse statistique des données (méthode de Jenks) et inspirée 

des ordres de grandeur rapportés dans d’autres contextes, notamment l’étude de Parthasarathy 

et Natesan (2015) sur les côtes sableuses en Inde. Cette approche pragmatique permet de 

proposer des classes cohérentes et adaptées, en dépit de l’absence de standards régionaux 

clairement définis (Tableau 2). 

 

Enfin, la classification des éléments de protection naturels (Y₅) repose sur une adaptation de 

la typologie développée par Pouye et al. (2024), qui considère un facteur similaire. Nous 

l’avons ajustée pour intégrer les rôles protecteurs propres aux types de couverture terrestre 

observés dans notre zone d’étude (Tableau 2). 

 
Tableau 2. Catégorisation des caractéristiques physiques du littoral (Y). 

Catégorie Code Facteur Très faible (1) Faible (2) Modéré (3) Élevé (4) Très élevé (5) 

C
ar

ac
té

ri
st

iq
ue

s p
hy

si
qu

es
 

Y1 
Géomor-

phologie 

Côtes 

rocheuses et 

escarpées, 

fjords 

Falaises 

moyennes, 

côtes 

découpées 

Basses 

falaises, 

dérive 

glaciaire, 

plaines 

alluviales 

Plages de 

galets, 

estuaire, 

lagune 

Barrières 

littorales, 

plages de 

sable, marais 

salants, 

vasières, 

deltas, 

mangroves, 

récifs 

coralliens 

Y2 Élévation (m) > 7,5 7,5 – 5 5 – 2,5 2,5 – 1 < 1 

Y3 Pente (%) > 6 6 – 4 4 – 2 2 – 1 < 1 

Y4 
Largeur de la 

plage (m) 
> 500 500 – 200 200 – 100 100 – 50 < 50 

Y5 
Éléments de 

protection 

naturels 

Mangroves Arbres Arbustes Cultures, bâti 

Végétation 

stérile/éparse, 

eau libre 
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V.5.3. Les caractéristiques socio-économiques du littoral (Z) 

La classification retenue pour la densité de population (Z₁) s’inspire des travaux de Dada et 

al. (2024), qui ont développé un indice socio-économique à l’échelle de l’Afrique de l’Ouest. 

L’ordre de grandeur des valeurs observées dans notre zone d’étude est comparable à celui 

rapporté par ces auteurs lorsque la densité est calculée à partir de l’indicateur "Number of 

people", représentant le nombre total de personnes dans le buffer. Toutefois, notre analyse 

repose sur l’indicateur "Number of people below 1 m", qui ne permettait pas de reprendre 

directement leurs seuils. Les classes ont donc été définies à l’aide de la méthode de Jenks, puis 

légèrement ajustées afin de faciliter la lisibilité et l’interprétation, tout en préservant la 

cohérence statistique initiale (Tableau 3). 

 

La classification retenue pour la distance aux bâtiments (Z₂) est basée sur les travaux de Pouye 

et al. (2024), qui ont proposé des seuils pour la distance des infrastructures bâties par rapport 

au rivage dans la région de Dakar. Nous avons repris cette approche en l’adaptant au contexte 

de Kafountine, à partir d’une analyse des données locales, classées selon la méthode de Jenks 

(Tableau 3). 

 

Pour la distance au réseau routier (Z₃), nous nous sommes inspirés de la classification 

proposée par Nourdi et al. (2025) dans le cadre d’une étude sur les côtes d’Afrique centrale. 

Afin de maintenir une cohérence interne dans notre analyse, nous avons retenu les mêmes 

classes que celles définies pour Z₂ (Tableau 3). 

 

Enfin, la classification de l’utilisation économique du sol (Z₄) s’inspire de méthodologies 

développées dans des contextes proches (Cissé et al. (2024) ; Nourdi et al. (2025)). Nous avons 

adapté les seuils aux spécificités de notre zone d’étude, en tenant compte des activités 

économiques locales. Nous avons retenu cinq niveaux : Très faible (1) pour les zones arborées 

faiblement exploitées, Faible (2) pour les mangroves qui fournissent des ressources 

halieutiques, Modéré (3) pour les zones agricoles qui nécessitent des investissements matériels 

et produisent des récoltes saisonnières, Élevé (4) pour les quais de pêche, et Très élevé (5) pour 

les infrastructures touristiques qui présentent une valeur économique régionale importante. Les 

quais de pêche et les installations touristiques représentent en effet des pôles économiques 

majeurs, dont la dégradation pourrait entraîner d’importantes pertes financières (Tableau 3). 
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Tableau 3. Catégorisation des caractéristiques socio-économiques du littoral (Z). 

Catégorie Code Facteur Très faible (1) Faible (2) Modéré (3) Élevé (4) Très élevé (5) 
C

ar
ac

té
ri

st
iq

ue
s s

oc
io

-

éc
on

om
iq

ue
s 

Z1 
Densité de 

population 

(hab/km2) 

0 0 – 10 10 – 50 50 – 100 > 100 

Z2 
Distance aux 

bâtiments (m) 
> 1000 1000 – 500 500 – 200 200 – 100 < 100 

Z3 
Distance au 

réseau routier 

(m) 

> 1000 1000 – 500 500 – 200 200 – 100 < 100 

Z4 
Utilisation 

économique 

du sol 

Arbres Mangroves Cultures Pêche Tourisme 

 

V.6. Calcul des indices 

Cette étape permet de transformer les données catégorisées en indices intermédiaires, puis de 

les combiner pour obtenir le Coastal Risk Index (CRI). Les différents calculs présentés dans le 

chapitre suivant ont été réalisés sur QGIS version 3.40 Bratislava (QGIS Development Team, 

2025). 

V.6.1. Agrégation des facteurs 

Gornitz (1991), les précurseurs de la méthode, ont proposé d’agréger les facteurs par la racine 

carrée de leur moyenne. Cette approche a également été utilisée par l’étude influente de Thieler 

et Hammar-Klose (2000) et reste largement répandue dans la littérature. Toutefois, une grande 

diversité de méthodes d’agrégation existe. L’attribution de poids aux paramètres constitue 

également une approche courante, que ce soit via la méthode Analytic Hierarchy Process (AHP) 

ou par une pondération arbitraire, afin de refléter que tous les facteurs ne contribuent pas de 

manière équivalente à la vulnérabilité et/ou au risque (Rocha et al., 2023). En l’absence de 

connaissances approfondies sur notre zone d’étude, nous avons choisi de ne pas pondérer les 

facteurs par mesure de prudence. 

 

Alcántara-Carrió et al. (2024) soulignent que la présence d’une faible valeur pour un facteur ne 

signifie pas que la valeur globale de l'indice doit être nulle, car d’autres facteurs peuvent être 

élevés. Selon ces auteurs, les formules multiplicatives sont déconseillées, car la présence de 

facteurs faibles tend à neutraliser l’influence des facteurs élevés, conduisant à une sous-
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estimation de l’indice global. En revanche, la moyenne arithmétique constitue une méthode 

plus robuste, facile à employer et à comprendre. Nous avons donc retenu cette approche. 

 

Le Coastal Forcing Index (CFI) est l'indice qui regroupe l'ensemble des forçages côtiers. Il est 

défini comme la moyenne arithmétique des forçages côtiers (Équation 3) : 

 

 
CFI =

1
𝑛
.𝑋!

"

!#$

 (3) 

𝑜ù	𝑋$ 	𝑟𝑒𝑝𝑟é𝑠𝑒𝑛𝑡𝑒	𝑙𝑒𝑠	𝑓𝑜𝑟ç𝑎𝑔𝑒𝑠	𝑐ô𝑡𝑖𝑒𝑟𝑠	𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑒𝑙𝑠, 

𝑒𝑡	𝑛	𝑙𝑒	𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒	𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙	𝑑𝑒	𝑓𝑜𝑟ç𝑎𝑔𝑒𝑠	𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é𝑠. 

 

Le Physical Susceptibility Index (PSI) est l'indice qui regroupe les facteurs physiques du littoral. 

Il est défini comme la moyenne arithmétique des facteurs physiques du littoral (Équation 4) : 

 
 

PSI =
1
𝑛
.𝑌!

"

!#$

 (4) 

𝑜ù	𝑌$ 	𝑟𝑒𝑝𝑟é𝑠𝑒𝑛𝑡𝑒	𝑙𝑒𝑠	𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝑠	𝑝ℎ𝑦𝑠𝑖𝑞𝑢𝑒𝑠	𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑒𝑙𝑠, 

𝑒𝑡	𝑛	𝑙𝑒	𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒	𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙	𝑑𝑒	𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝑠	𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é𝑠. 

 

Le Socioeconomic Susceptibility Index (SSI) est l'indice qui regroupe les facteurs socio-

économiques du littoral. Il est défini comme la moyenne arithmétique des facteurs socio-

économiques du littoral (Équation 5) : 

 
 

SSI =
1
𝑛
.𝑍!

"

!#$

 (5) 

𝑜ù	𝑍$ 	𝑟𝑒𝑝𝑟é𝑠𝑒𝑛𝑡𝑒	𝑙𝑒𝑠	𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝑠	𝑠𝑜𝑐𝑖𝑜 − é𝑐𝑜𝑛𝑜𝑚𝑖𝑞𝑢𝑒𝑠	𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑒𝑙𝑠, 

𝑒𝑡	𝑛	𝑙𝑒	𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒	𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙	𝑑𝑒	𝑓𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟𝑠	𝑐𝑜𝑛𝑠𝑖𝑑é𝑟é𝑠. 

 

Chaque indice reflète ainsi la contribution équilibrée de ses facteurs constitutifs, évitant qu’un 

facteur isolé à faible valeur n’influence de manière disproportionnée le résultat global. Bien que 

les valeurs des facteurs soient, par construction, des entiers correspondant aux cinq classes 

définies précédemment, l’agrégation produit des indices intermédiaires avec des valeurs 

décimales comprises entre 1 et 5. 
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V.6.2. Calcul des indices intermédiaires et du CRI  

Pour rester cohérent avec les fondements théoriques du risque, nous avons choisi d’agréger les 

indices intermédiaires de niveau 1 par la moyenne géométrique, tout en ayant utilisé la moyenne 

arithmétique pour agréger les facteurs constitutifs. Cette approche a deux avantages : la 

moyenne arithmétique limite l’influence excessive d’un facteur isolé lors du calcul des indices 

de base. La moyenne géométrique appliquée aux indices intermédiaires permet, quant à elle, de 

prendre en compte la sensibilité aux valeurs extrêmes, ce qui est cohérent avec la théorie du 

risque selon laquelle le risque global résulte du produit de ses composantes. L’objectif est 

d’obtenir des indices simples, robustes et faciles à interpréter. 

 

Le Coastal Hazard Index (CHI) est défini comme la racine carrée du produit du Coastal 

Forcing Index (CFI) et du Physical Susceptibility Index (PSI) (Équation 6) : 

 
 CHI = √CFI ⋅ PSI (6) 

 

Le Coastal Vulnerability Index (CVI) correspond à la racine carrée du produit du Physical 

Susceptibility Index (PSI) et du Socioeconomic Susceptibility Index (SSI) (Équation 7) : 

 

 CVI = √PSI ⋅ SSI (7) 

 

Le Coastal Risk Index (CRI) est quant à lui calculé comme la racine cubique du produit du 

Coastal Forcing Index (CFI), du Physical Susceptibility Index (PSI) et du Socioeconomic 

Susceptibility Index (SSI) (Équation 8) : 

 
 CRI = √CFI ⋅ PSI ⋅ SSI!  (8) 

 

V.7. Analyse exploratoire des relations entre facteurs 

L'analyse exploratoire vise à examiner les relations entre facteurs et à identifier d’éventuelles 

structures latentes dans le jeu de données. Avant ces analyses, les facteurs présentant une 

variance nulle (c'est-à-dire une valeur constante pour tous les points de mesure), à savoir X1, 

X2, X3 et Y1, ont été exclus car ils n’apportent aucune information exploitable. L’ensemble des 

analyses statistiques et des visualisations a été réalisé dans l’environnement R, en s’appuyant 
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notamment sur le package ggplot2. Étant donné la nature et la distribution des données, une 

approche non-paramétrique a été privilégiée pour garantir la robustesse des résultats. Les 

résultats sont présentés sous différentes formes graphiques adaptées à chaque type de données 

et générées sur RStudio (Posit Team, 2025). 

V.7.1. Corrélation de Spearman 

Pour évaluer l'intensité et la direction des relations entre toutes les variables du jeu de données, 

une matrice de corrélation a été calculée. Conformément à des approches similaires dans des 

études de vulnérabilité côtière (Nourdi et al., 2025), la corrélation de Spearman a été retenue 

en raison de son caractère non-paramétrique, la rendant particulièrement adaptée à des données 

dont la distribution n'est pas nécessairement normale. Cet indicateur mesure une relation 

monotone, c'est-à-dire la tendance des variables à évoluer dans le même sens, sans exiger une 

relation linéaire stricte. 

 

Le coefficient de corrélation, variant de -1 à 1, a été calculé sur les rangs des observations. Les 

p-valeurs associées ont été ajustées à l'aide de la méthode du False Discovery Rate (FDR) afin 

de contrôler le risque de trouver des corrélations significatives par pur hasard en raison des tests 

multiples. 

V.7.2. Analyse en Composantes Principales  

L'Analyse en Composantes Principales (ACP) est une méthode statistique parfois utilisée dans 

les études d'indices côtiers (Boumpoulis et al., 2025). L'ACP permet de synthétiser 

l'information contenue dans un grand nombre de variables en un nombre réduit de nouvelles 

variables, appelées composantes principales. Cette méthode de réduction de la dimensionnalité 

a été appliquée après la standardisation des variables initiales (moyenne de 0 et écart-type de 1) 

pour garantir qu'elles contribuent de manière égale à l'analyse, indépendamment de leur 

variance. L'ACP a produit des dimensions orthogonales classées par ordre décroissant de 

variance expliquée. Le nombre optimal de dimensions à retenir a été déterminé à l'aide d'un 

Scree Plot, en s'appuyant sur le critère du "coude". 

 

Pour l'interprétation, un biplot a été généré, qui permet de visualiser simultanément la position 

des individus et l'influence des variables sur les deux premières dimensions retenues. Cette 

visualisation a été complétée par des graphiques en bâtonnets de la qualité de représentation 

(cos²), qui quantifient la contribution de chaque facteur à la formation des dimensions.  
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V.7.2. Analyse de Clustering K-means 

Enfin, un clustering K-means a été appliqué aux coordonnées issues de l'ACP, les clusters étant 

visualisés par des ellipses sur le biplot (Uddin et al., 2019). 

 

V.8. Cartographie des résultats 

Les systèmes d’information géographique (SIG), permettent de visualiser spatialement les 

phénomènes étudiés. Dans cette étude, les différentes cartes des facteurs, indices et clusters ont 

été réalisées sur QGIS version 3.40 Bratislava (QGIS Development Team, 2025). 

 

Tous les niveaux d’agrégation ont été cartographiés : facteurs initiaux, indices intermédiaires 

et indice global. Cette approche permet la mise en évidence des écarts entre les indices, ce qui 

permet de mieux comprendre les dynamiques locales. Par exemple, un facteur élevé n’entraîne 

pas forcément un risque global important (Rocha et al., 2023). 

 

Afin d’améliorer la lisibilité cartographique des résultats, la position des centroïdes de la GCC 

a été légèrement ajustée par rapport à leur localisation réelle (Fig. 16). Ces points ont été décalés 

vers l’ouest d’environ 1 300 mètres, de manière à suivre la côte plutôt qu’à la chevaucher. 

Lorsque plusieurs facteurs ou indices sont représentés simultanément sur un même document, 

chaque série de points est successivement décalée par incréments d’environ 1 600 mètres par 

rapport à la ligne de points la plus à l’est — c’est-à-dire la plus proche du trait de côte, qui a 

elle-même été décalée vers l’ouest d’environ 1 300 mètres — afin d’éviter le chevauchement 

des entités. Il convient également de préciser que, dans ces cas, les séries de points 

correspondant aux différents facteurs ou indices sont disposées selon l’ordre chronologique de 

leur apparition dans le document : ainsi, la série X1 se situe la plus à gauche, immédiatement 

suivie à droite par X2, et ainsi de suite. Enfin, les coordonnées sont exprimées dans le système 

de coordonnées de référence (SCR) UTM Zone 28N (WGS84), adapté à la zone d’étude. 

 

La symbologie utilisée pour la cartographie des facteurs dépend de la méthode de classification 

retenue. Elle oscille donc entre les valeurs 1 et 5, conformément aux classes définies, et se 

présente sous la forme d’une échelle de couleurs discrétisée, reprenant les mêmes couleurs que 

celles déjà utilisées dans les tableaux de classification (Tableaux 1, 2 et 3). Cette palette respecte 

les règles de la symbologie cartographique, le vert foncé symbolisant les valeurs très faibles, 
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tandis que le rouge traduit les valeurs très élevées (Fig. 19). Enfin, le diamètre des points a été 

augmenté pour faciliter la lecture, et un contour noir ajouté, renforçant ainsi le contraste 

colorimétrique. 

 

 

 

 

 

La symbologie utilisée pour la cartographie des indices dépend des méthodes d’agrégation 

choisies. Puisque les indices peuvent prendre des valeurs décimales, l’échelle de couleurs est 

ici continue, oscillant entre 1 et 5. Les mêmes couleurs que celles utilisées pour l’échelle des 

facteurs sont appliquées aux valeurs entières (1, 2, 3, 4 et 5), tandis que les valeurs décimales 

intermédiaires sont représentées par des dégradés de couleurs (Fig. 20). 

 

 

 

 

 

Enfin, les clusters identifiés par l’analyse statistique ont également été représentés selon le 

même formatage que les points des facteurs et indices, à l’exception de l’utilisation de couleurs 

distinctes afin de les différencier clairement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20. Échelle de couleurs continue utilisée pour la cartographie des indices. 

Très faible (1) Faible (2)   Modéré (3)   Élevé (4) Très élevé (5) 

 

Très faible (1) Faible (2) Modéré (3) Élevé (4) Très élevé (5) 

     

 
Figure 19. Échelle de couleurs discrétisée utilisée pour la cartographie des facteurs. 
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VI. RÉSULTATS 
 

Cette section expose les résultats obtenus pour l’ensemble des analyses menées, à savoir : les 

facteurs reclassifiés, le calcul des indices intermédiaires et du Coastal Risk Index (CRI), ainsi 

que les analyses multivariées, comprenant le corrélogramme de Spearman, l’ACP et 

l’identification des clusters.  

VI.1. Analyse des facteurs 

Ce chapitre présente les résultats de la classification en cinq classes — de Très faible (1) à Très 

élevé (5) — des différents paramètres étudiés : les forçages côtiers (X), les caractéristiques 

physiques du littoral (Y) et les caractéristiques socio-économiques du littoral (Z). 

VI.1.1. Les forçages côtiers (X) 

La tendance d’élévation du niveau marin (X1) indique une hausse moyenne de 4,19 mm/an 

au large de la zone d'étude. Cette valeur est classée dans la catégorie Très élevé (5) (Fig. 21) 

(Tableau 4). Il est à noter que la prise en compte d’une éventuelle subsidence de 0,5 mm/an, 

telle que suggérée par Faure et al. (1974) n’aurait pas modifié cette catégorisation ; toutefois, 

si cette subsidence est effectivement active, elle contribuerait à accentuer le phénomène 

d’élévation relative du niveau marin. Ce premier résultat met en évidence que l’élévation du 

niveau marin constitue un danger majeur pour la commune de Kafountine, située dans une 

LECZ (Tableau 4). 

 

L’amplitude moyenne des marées (X2) a été classée dans la catégorie Élevé (4). Le régime 

des marées à Kafountine est de type semi-diurne, avec des amplitudes faibles. Les valeurs 

calculées à partir des données de la GCC pour la zone de Kafountine oscillent entre 1,23 et 

1,25 m, avec une tendance à l’augmentation progressive du nord vers le sud (Fig. 21) 

(Tableau 4). Ce résultat est cohérent avec l'étude de Diara (1999) qui indique un marnage de 

0,9 m en mortes-eaux et de 1,4 m en vives-eaux à Diogué, situé au sud de la commune. De plus, 

des données accessibles en ligne (Maréepêche, 2025) confirment des amplitudes similaires pour 

Kafountine, ce qui renforce la pertinence de la classification retenue (Tableau 4). Ces faibles 

amplitudes sont caractéristiques des côtes microtidales (inférieures à 2 m) (Bakhoum et al., 

2018), et correspondent au régime semi-diurne observé sur l'ensemble du littoral sénégalais, où 

l'amplitude moyenne est d'environ 1,70 m (Sakho et al., 2022). 
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La hauteur des vagues (X3) a été classée dans la catégorie Modéré (3). Les valeurs, calculées 

à partir des données de la GCC, oscillent entre 0,96 et 0,99 m, avec une tendance à 

l’augmentation progressive du nord vers le sud (Fig. 21) (Tableau 4). Des données en ligne 

confirment cet ordre de grandeur (Maréepêche, 2025). Nos résultats sont toutefois légèrement 

supérieurs à ceux de Samou et al. (2023), qui ont analysé la variabilité des vagues le long des 

côtes du Sénégal. Leur modélisation, qui permet d'estimer des hauteurs de vagues significatives 

(Hs) plus près des côtes au cours des quatre dernières décennies, donne des valeurs plus faibles, 

autour de 0,6 m. 

 

Le niveau marin extrême (X4) se distingue des autres forçages côtiers par une classification 

répartie sur plusieurs catégories. Les valeurs de TWL (10 years RP) sont de 1,21 à 1,25 m au-

dessus du MSL. La majorité des valeurs (69,81 %) correspondent à la classe Très faible (1), 

tandis que 11,32 % sont classées comme Modéré (3) et 18,87 % comme Très élevé (5). Aucune 

valeur n’a été assignée aux classes Faible (2) et Élevé (4) puisque nous avions choisi d'utiliser 

une échelle de classification ternaire pour ce facteur (Tableau 4). La cartographie du facteur 

montre que les flèches sableuses ont tendance à présenter des valeurs Élevé (5), tandis que les 

embouchures situées plus au sud présentent majoritairement des valeurs Modéré (3). Une zone 

identifiée comme Très élevé (5) est également présente au sud du quai de pêche de Kafountine 

(Fig. 21).  

 
Tableau 4. Fréquence des classes des facteurs de forçages côtiers (X). 

Catégorie Code Facteur Fréquence (%) 
Très faible (1) Faible (2) Modéré (3) Élevé (4) Très élevé (5) 

F
or

ça
ge

s c
ôt

ie
rs

 X1 

Tendance 

d'élévation du 

niveau marin 

(mm/an) 

0 0 0 0 100 

X2 
Amplitude des 

marées (m) 
0 0 0 100 0 

X3 
Hauteur des 

vagues (m) 
0 0 100 0 0 

X4 
Niveau marin 

extrême (m) 
69,81 0 11,32 0 18,87 
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Figure 21. Carte des facteurs de forçages côtiers (X). 

 

X1											X2											X3											X4	
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VI.1.2. Les caractéristiques physiques du littoral (X) 

La géomorphologie (X1) a été classée dans la catégorie Très élevé (5) pour l’ensemble des 

points de la GCC, ce qui indique une homogénéité dans la classification de ce facteur (Fig. 22) 

(Tableau 5). Bien que cette classification soit uniforme, l'analyse des données a permis 

d'identifier trois types de côtes sur le littoral de Kafountine. Les côtes sablonneuses sont très 

majoritaires. Les côtes boueuses se concentrent principalement dans les 10 km les plus au sud 

de la zone d'étude, bien que quelques segments sableux y soient également présents. Les côtes 

végétalisées, quant à elles, sont beaucoup plus rares et ne correspondent qu'à trois points, 

localisés dans le deuxième tiers du littoral. Ces données sont confirmées par le land cover de la 

zone (Fig. 6). Bien que cette diversité morphologique traduise une certaine hétérogénéité, cette 

uniformité de classification reflète une susceptibilité importante commune à tous ces types de 

côtes (Tableau 5).  

 

L’élévation (Y2) présente une variabilité importante sur le littoral de Kafountine. Plus de la 

moitié de la côte (54,72 %) est classée dans la catégorie Très élevé (5), qui correspond à une 

élévation inférieure à 1 m. Un peu plus d’un quart du littoral (26,41 % des points) est classé 

dans la catégorie Élevé (4), caractérisée par une élévation comprise entre 1 et 2,5 m. Les classes 

Faible (2) et Très faible (1), correspondant respectivement à des altitudes comprises entre 7,5 

et 5 m, et supérieures à 7,5 m, représentent chacune 7,55 % des points échantillonnés. Enfin, 

seuls deux points de la GCC (3,77 %) sont classés comme Modéré (3), avec une élévation entre 

5 et 2,5 m (Tableau 5). La cartographie révèle que les valeurs Très faible (1) et Faible (2) sont 

localisées entre Abéné au nord et Kafountine au sud. Les classes Élevé (4) et Très élevé (5) sont 

situées dans les 80 % du littoral restant. Enfin, notons également que l'élévation (Y2) au nord 

d'Abéné est classée comme Modéré (3) (Fig. 22).  

 

La pente de la plage (Y3) présente une répartition variée. Un tiers du littoral (33,96 %) 

appartient à la catégorie Très élevé (5), indiquant la présence de plages très peu inclinées, 

inférieures à 1 %. La catégorie Élevé (4), avec des pentes comprises entre 1 % et 2 %, concerne 

18,87 % du secteur analysé, tandis que 26,41 % de la côte se situe dans la classe Modéré (3), 

correspondant à des pentes entre 2 % et 4 %. Les catégories Faible (2) et Très faible (1), avec 

des pentes comprises respectivement entre 4 % et 6 %, et supérieures à 6 %, représentent 

ensemble un cinquième (20,76 %) de la zone d'étude (Tableau 5). La distribution spatiale est 

hétérogène. On peut toutefois remarquer que les valeurs entre le nord de la zone d'étude et 
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Kafountine sont plus faibles, avec majoritairement des valeurs Très faible (1) à Modéré (3). De 

plus, une zone de valeurs Très faible (1) se distingue au nord du village de Kailo, et les pointes 

sableuses correspondent à des valeurs Très élevé (5) (Fig. 23). Cette distribution traduit une 

diversité des profils de plage, avec une prédominance de pentes faibles 

 

La largeur de la plage (Y4) présente une répartition variée le long du littoral. Selon les données 

de la GCC, 30,19 % des points correspondent à la catégorie Très élevé (5), indiquant des plages 

particulièrement étroites de moins de 50 m. La catégorie Élevé (4), représentant des plages de 

50 à 100 m de large, regroupe 26,41 % du territoire. Les classes Modéré (3) (100 à 200 m), 

Faible (2) (200 à 500 m) et Très faible (1) (> 500 m) concernent respectivement 16,98 %, 

18,87 % et 7,55 % du territoire (Tableau 5). La portion de la côte s'étalant du nord de la 

commune au village de Kailo présentent des valeurs presque majoritairement Élevé (4) 

à Très élevé (5). Le sud de cette section est plus hétérogène. Les pointes sableuses des valeurs 

Très faible (1) ou Faible (2), et le sud de la commune se distingue quant à lui par des valeurs 

Faible (2) aux alentours de la Pointe de Diogué (Fig. 22). Cette distribution traduit une forte 

variabilité de la largeur des plages, avec des sections étroites, plus vulnérables, coexistant avec 

des plages plus larges offrant une meilleure protection naturelle contre les forçages côtiers. 

 

Les éléments de protection naturels (Y5) présentent des une majorité de valeurs élévées. Près 

de la moitié des données (49,06 %) correspondent à la catégorie Très élevé (5), caractérisée par 

une végétation stérile, éparse, ou par la présence d’eau libre. La catégorie Élevé (4), regroupant 

les zones avec cultures et bâti, concerne quant à elle un quart de la zone d'étude (24,53 %). Les 

classes Faible (2) et Très faible (1), associées respectivement à la présence d’arbres et de 

mangroves, représentent ensemble 24,52 % des points, tandis que la catégorie Modéré (3), 

relative aux arbustes, reste minoritaire (1,89 %) (Tableau 5). La répartition spatiale des 

éléments de protection naturels est hétérogène. Le secteur entre le nord de la commune et le 

nord du village de Kafountine présente toutefois majoritairement des valeurs Faible (2) et 

Modéré (3). On remarque aussi la présence d'une zone Très élevé (5) au niveau de Kailo, et 

d'une zone Élevé (4) à Très élevé (5) entre la Rivière aux Huitres et la Pointe de Diogué, au sud 

de la commune (Fig. 22). Cette répartition met en évidence une grande variabilité dans la 

capacité de protection naturelle le long du littoral de Kafountine, avec des secteurs faiblement 

protégés alternant avec des zones bénéficiant d’une couverture végétale plus dense et efficace. 
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Tableau 5. Fréquence des classes des facteurs de caractéristiques physiques du littoral (Y). 

Catégorie Code Facteur Fréquence (%) 
Très faible (1) Faible (2) Modéré (3) Élevé (4) Très élevé (5) 

C
ar

ac
té

ri
st

iq
ue

s p
hy

si
qu

es
 

Y1 
Géomor-

phologie 0 0 0 0 100 

Y2 Élévation 7,55 7,55 3,77 26,41 54,72 

Y3 
Pente de la 

plage 15,09 5,67 26,41 18,87 33,96 

Y4 
Largeur de la 

plage 7,55 18,87 16,98 26,41 30,19 

Y5 
Éléments de 

protection 

naturels 
9,43 15,09 1,89 24,53 49,06 
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Figure 22. Carte des facteurs de caractéristiques physiques du littoral (Y). 

 

Y1											Y2											Y3											Y4											Y5	
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VI.1.3. Les caractéristiques socio-économiques du littoral (Z) 

La densité de population sous 1 m (Z1) est peu élevée sur la zone d'étude. En effet, 43,39 % 

des points sont classés dans la catégorie Très faible (1), correspondant à une densité nulle, 

tandis que 30,19 % appartiennent à la catégorie Faible (2), avec une densité comprise entre 0 et 

10 habitants par km². Les classes Modéré (3) (10 à 50 hab/km²), Élevé (4) (50 à 100 hab/km²) 

et Très élevé (5) (> 100 hab/km²) regroupent respectivement 18,87 %, 5,66 % et 1,89 % des 

points (Tableau 6). La section au nord du village de Kafountine présente des valeurs Très 

faible (1) à Faible (2). Une section d'environ six kilomètres est ensuite classée comme 

Modéré (3) à Élevé (4), avec l'unique point classé comme Très élevé (5) en son centre, au sud 

du village de Kafountine. La portion de littoral restante présente deux zones Très faible (1) 

d'environ 6 km chacune : au nord du village de Kailo et au niveau de Kalissaye. Des valeurs 

Modéré (3) se dégagent au niveau des villages de Boune, et Boko, et les abords de la Pointe de 

Diogué se distinguent aussi par cette catégorisation (Fig. 23).  

 

La distance aux bâtiments (Z2) montre que la majorité des constructions OSM se trouvent à 

plus de 1 km des points de la GCC. Près de la moitié de la zone d'étude (49,05 %) appartient à 

la catégorie Très faible (1), correspondant à une distance supérieure à 1 km. Les catégories 

Faible (2) (500 à 1000 m) et Modéré (3) (200 à 500 m) couvrent respectivement 18,87 % et 

11,32 % du littoral. La classe Élevé (4) (100 à 200 m) représente 18,87 %, tandis que la 

catégorie Très élevé (5) (< 100 m) concerne seulement 1,89 %. Cette répartition indique que 

pour la plupart des secteurs, les bâtiments restent relativement éloignés du littoral, avec 

toutefois quelques zones où la vulnérabilité liée à la proximité des infrastructures peut être plus 

importante (Tableau 6). La répartition spatiale de ce facteur est clivée, distinguant clairement 

deux zones : la section nord, qui s'étend jusqu'au sud du village de Kafountine, et le reste du 

littoral, jusqu'à la Pointe de Diogué. La première partie présente des valeurs globalement 

Modéré (3) et Élevé (4), et inclut l'unique point classé Très élevé (5), situé au niveau du village 

de Kafountine. La section sud est quant à elle caractérisée par des valeurs majoritairement Très 

faible (1) ou Faible (2). On observe toutefois une petite zone avec des valeurs Modéré (3) à 

Élevé (4) au niveau de Kailo et Boune (Fig. 23). 

 

La distance au réseau routier (Z3) sur le littoral de Kafountine montre que la majorité des 

points de la GCC (67,93 %) sont situés à plus de 1 km des routes OSM, ce qui les classe dans 

la catégorie Très faible (1). Les catégories Faible (2) (1000 à 500 m) et Modéré (3) (500 
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à 200 m) représentent respectivement 5,66 % et 11,32 % de la commune. Les classes Élevé (4) 

(200 à 100 m) et Très élevé (5) (< 100 m) concernent respectivement 11,32 % et 3,77 % du 

territoire (Tableau 6). La répartition spatiale de ce facteur présente le même clivage que celle 

du facteur Z3, distinguant clairement les deux mêmes zones : la section nord, qui s'étend jusqu'au 

sud du village de Kafountine, et le reste de la côte. La première partie présente des valeurs 

Modéré (3) et Élevé (4), avec également deux points classés Très élevé (5), respectivement 

situés à hauteur et au sud du village de Kafountine. La section sud est quant à elle caractérisée 

par des valeurs essentiellement Très faible (1) (Fig. 23). Cette distribution indique que la plupart 

des routes sont relativement éloignées du littoral, tandis que certains secteurs montrent une 

susceptibilité plus importante pour ce facteur. 

 

L’utilisation économique du sol (Z4) sur le littoral de Kafountine présente une répartition 

majoritaire vers la classe Faible (2), qui couvre 64,15 % du territoire et correspond 

principalement aux zones de mangroves. Les autres classes sont moins représentées : 18,87 % 

de la zone est classée Très élevé (5), associée aux zones touristiques, 9,43 % dans la catégorie 

Élevée (4), liée à la pêche, et 7,55 % en catégorie Modérée (3), correspondant aux zones 

agricoles ou de cultures. Aucune zone n’est classée dans la catégorie Très faible (1), 

correspondant aux zones arborées (Tableau 6). La répartition spatiale de ce facteur présente le 

même clivage que celui des facteurs Z3 et Z4, distinguant clairement deux zones : la section 

nord, s'étendant jusqu'au sud du village de Kafountine, et le reste du littoral. La première partie 

est caractérisée par des valeurs majoritairement Très élevé (5), à l'exception de quelques valeurs 

Élevé (4) situées juste au sud d'Abéné et de Kafountine. La section sud, quant à elle, présente 

des valeurs globalement Faible (2), à l'exception des 5 km les plus au sud, qui incluent des 

valeurs Modéré (3), tandis que la Pointe de Diogué est classée comme Élevé (4) (Fig. 23). 
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Tableau 6. Fréquence des classes des facteurs de caractéristiques socio-économiques du littoral (Z). 

Catégorie Code Facteur Fréquence (%) 
Très faible (1) Faible (2) Modéré (3) Élevé (4) Très élevé (5) 

C
ar

ac
té

ri
st

iq
ue

s s
oc

io
-

éc
on

om
iq

ue
s 

Z1 
Densité de 

population 
43,39 30,19 18,87 5,66 1,89 

Z2 
Distance aux 

bâtiments 49,05 18,87 11,32 18,87 1,89 

Z3 
Distance au 

réseau routier 

(m) 
67,93 5,66 11,32 11,32 3,77 

Z4 
Utilisation 

économique 

du sol 
0 64,15 7,55 9,43 18,87 
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Figure 23. Carte des facteurs de caractéristiques socio-économiques du littoral (Z). 

 

Z1											Z2											Z3											Z4
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VI.2. Analyse des indices intermédiaires 

Les indices intermédiaires présentés ici sous forme d'histogrammes synthétisent et regroupent 

les différentes composantes du risque côtier. La cartographie des cinq indices — Coastal 

Forcing Index (CFI), Physical Susceptibility Index (PSI), Socioeconomic Susceptibility Index 

(SSI), Coastal Hazard Index (CHI) et Coastal Vulnerability Index (CVI) — est présentée à la 

figure 29, en fin de chapitre. 

 

VI.2.1. Indices de premier niveau 

Les indices de premier niveau constituent les bases du calcul des indicateurs d'aléa, de 

vulnérabilité et de risque (Fig. 10). Chacun d’eux évalue une des composantes spécifiques au 

système côtier.  

 

VI.2.1.1. Coastal Forcing Index (CFI) 

Le Coastal Forcing Index (CFI) affiche une distribution assez simple, comme le montre 

l’histogramme de la figure 25. Cette simplicité s’explique par le fait que le CFI correspond à la 

moyenne arithmétique des quatre forçages côtiers, dont trois ont été classés dans une seule 

catégorie. Les valeurs du CFI sont modérées à élevées : 69,81 % des valeurs du CFI sont égales 

à 3,25, 11,32 % des valeurs à 3,75, et 18,87 % à 4,25 (Fig. 24). Ces résultats indiquent que les 

forçages côtiers se situent globalement dans la moitié supérieure sur une échelle allant de 1 à 5, 

traduisant une pression notable sur l’ensemble du littoral, principalement due aux trois premiers 

facteurs, et en particulier à l’élévation du niveau de la mer (SLR). Le sud du village de 

Kafountine, ainsi que les systèmes embouchure/pointe sableuse, se distinguent par des valeurs 

plus élevées (Fig. 29). 
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Figure 24. Histogramme du Coastal Forcing Index (CFI). 

 

VI.2.1.2. Physical Susceptibility Index (PSI) 

Le Physical Susceptibility Index (PSI) présente une distribution réduite entre les valeurs 3 et 

4,8, avec une fréquence maximale autour de 4,2 (18,87 %) et 4,0 (16,98 %). Les valeurs les 

plus faibles (3,0 et 3,2) sont relativement rares, représentant moins de 7,5 % des points, tandis 

que les valeurs élevées (4,4 à 4,8) concernent près de 30 % des observations (Fig. 25). Le nord 

du village de Kafountine se distingue par des valeurs plus faibles que le reste du littoral étudié. 

Les valeurs les plus élevées sont situées au sud du quai de pêche de Kafountine et à hauteur des 

embouchures (Fig. 29). Cette distribution témoigne d’une susceptibilité physique importante 

sur le littoral étudié avec des secteurs qui se distinguent en accord avec la variabilité 

morphologique et topographique analysée précédemment. 
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Figure 25. Histogramme du Physical Susceptibility Index (PSI). 

 

VI.2.1.3. Socioeconomic Susceptibility Index (SSI) 

Le Socioeconomic Susceptibility Index (SSI) présente une distribution très large, qui s’étend 

de 1,25 à 4,5, selon son histogramme. La majorité des valeurs se situent dans la partie basse de 

l’échelle, avec une concentration notable autour de 1,25 à 1,75, regroupant environ 57 % des 

secteurs étudiés. Ces valeurs plus faibles sont localisées sur les deux derniers tiers de la zone 

d'étude en partant du nord. Un quart de la côte présente des indices intermédiaires entre 2,5 et 

3,5, représentant environ 26 % des observations qui sont localisées entre le nord de la commune 

et le village de Kafountine. Notons que la Pointe de Diogué présente aussi une valeur de 2,75. 

Enfin, un nombre plus restreint de points (environ 17 %) atteint des valeurs élevées comprises 

entre 4 et 4,5 est observable à hauteur du village de Kafountine, indiquant que la vulnérabilité 

socio-économique de cette zone est plus prononcée (Fig. 26 et Fig. 29). Cette répartition illustre 

une hétérogénéité dans la vulnérabilité socio-économique à l’échelle locale, avec une majorité 

de secteurs relativement peu exposés, mais aussi des zones plus sensibles qui nécessitent une 

attention particulière. 
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Figure 26. Histogramme du Socioeconomic Susceptibility Index (SSI). 

 

VI.2.2. Indices de second niveau 

Les indices de second niveau combinent les premiers indices créés pour offrir une vision 

intégrée de l’aléa et de la vulnérabilité côtière.  

 

VI.2.2.1. Coastal Hazard Index (CHI) 

Le Coastal Hazard Index (CHI) présente des valeurs comprises entre 3,12 et 4,52, comme 

illustré par l’histogramme à la figure 28. La majorité des secteurs (44 %) affichent des indices 

compris entre 3,5 et 4, traduisant un danger côtier modéré à élevé. Une proportion de 34 % 

présente des valeurs plus faibles, comprises entre 3,12 et 3,5, correspondant à un danger 

modéré. Enfin, 22 % des secteurs atteignent des valeurs supérieures à 4, indiquant un danger 

côtier élevé, avec quelques zones particulièrement marquées présentant des valeurs d'indice 

proches de 4,5. Le nord de la commune présente globalement les valeurs les plus faibles, tandis 

que le sud du village de Kafountine est marqué par des valeurs élevées, voire très élevées. Le 

restant de la commune est assez homogène, avec toutefois des pics de valeur aux abords des 

embouchures (Fig. 29). Cette distribution montre que le danger côtier est globalement modéré 

à élevé sur la zone étudiée, tout en soulignant la présence de secteurs plus exposés. 
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Figure 27. Histogramme du Coastal Hazard Index (CHI). 

 

VI.2.2.2. Coastal Vulnerability Index (CVI) 

Le Coastal Vulnerability Index (CVI) présente des valeurs comprises entre 2,12 et 4,42, 

comme illustré par l’histogramme à la figure 29. La majorité des secteurs (56,6 %) présente des 

indices compris entre 2,1 et 2,8, indiquant une vulnérabilité faible à modérée. Une proportion 

de 32,1 % affiche des valeurs entre 2,8 et 3,5, traduisant une vulnérabilité modérée. Enfin, 

11,3 % du territoire atteint des valeurs supérieures à 3,5, correspondant à une vulnérabilité 

élevée, avec quatre points dont les indices se situent entre 4,20 et 4,42. Ces points sont situés 

au niveau du village de Kafountine et au sud de son quai de pêche. Le nord de ce secteur 

présente des valeurs modérées tandis que les valeurs au sud sont plus faibles. Enfin, des valeurs 

modérées sont également visibles à hauteur du village de Diogué (Fig. 29). Le CVI montre que 

la vulnérabilité côtière est globalement faible à modérée sur la zone étudiée, tout en signalant 

la présence de quelques secteurs plus vulnérables. Cette répartition témoigne d’une variabilité 

notable entre le nord et le sud de la zone d’étude  
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Figure 28. Histogramme du Coastal Vulnerability Index (CVI). 
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Figure 29. Carte des indices intermédiaires (niveaux 1 et 2) : Coastal Forcing Index (CFI), Physical Susceptibility Index 

(PSI), Socioeconomic Susceptibility Index (SSI), Coastal Hazard Index (CHI) et Coastal Vulnerability Index (CVI). 

CFI							PSI							SSI							CHI							CVI
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VI.3. Analyse du Coastal Risk Index (CRI) 

Le Coastal Risk Index (CRI) présente des valeurs comprises entre 2,45 et 4,36, comme illustré 

par l'histogramme à la figure 30. Ce dernier montre que 64,15 % des valeurs se situent dans la 

première partie du spectre de l'indice, traduisant un risque faible à modéré, et que 86,79 % de 

la distribution reste sous 3,5, indiquant un risque côtier modéré pour la grande majorité de la 

zone d'étude. Quelques zones présentent toutefois des indices plus élevés, en particulier trois 

points au niveau du sud du quai de pêche de Kafountine, où les valeurs se situent entre 4,21 et 

4,36, ce qui correspond à un risque élevé voire très élevé. Un risque élevé est également présent 

à hauteur du quai de pêche, tandis que le nord de la commune présente un risque modéré. Plus 

au sud, les valeurs sont plus faibles, hormis au niveau de Diogué où le risque est élevé (Fig. 29). 

La répartition spatiale du CRI est donc hétérogène, avec quelques zones de forte concentration 

du risque. 

 

 
Figure 30. Histogramme du Coastal Risk Index (CRI). 
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Figure 31. Carte du risque côtier dans la commune de Kafountine, selon le Coastal Risk Index (CRI). 
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VI.4. Analyse exploratoire des relations entre facteurs 

Ce chapitre présente une analyse exploratoire des facteurs du Coastal Risk Index, afin de mettre 

en évidence leurs relations et tendances principales. 

VI.4.1. Corrélogramme (Spearman) 

Le corrélogramme des corrélations de Spearman est présenté à la figure 32. Une p‑valeur 

ajustée inférieure à 0,05 est signalée par un astérisque, indiquant une relation statistiquement 

significative avec un intervalle de confiance de 95 % (Fig. 32). L’interprétation des résultats 

statistiques présentés dans ce chapitre repose sur les valeurs numériques (de 1 à 5) attribuées 

aux facteurs, et non sur leur grandeur physique directe. Ainsi, pour certains facteurs (comme le 

niveau marin extrême), la catégorie Élevé (5) correspond à des valeurs élevées du facteur, tandis 

que pour d’autres (comme l’élévation ou la pente), elle correspond à des valeurs faibles. Cette 

dualité peut rendre certaines corrélations contre-intuitives ; il est donc essentiel de se référer au 

tableau de classification pour une interprétation cohérente de ces résultats (Annexe 7).  

 

 
Figure 32. Corrélogramme de la corrélation de Spearman des facteurs du Coastal Risk Index (CRI) retenus pour l'analyse 

exploratoire. 
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(X4) et celle de la pente (Y3), suggérant que les zones les plus sujettes aux événements extrêmes 

ont un relief plus plat. La pente (Y3) est également caractérisée par une très forte corrélation 

négative de - 0,81 avec la classification de la largeur de la plage (Y4) : plus la pente est faible, 

plus la plage est large, les plages étendues étant typiquement associées à des reliefs doux. 

 

L'analyse des relations entre les caractéristiques physiques et socio-économiques révèle que 

l'élévation (Y2) est fortement liée aux caractéristiques socio-économiques (Z). Une corrélation 

négative de - 0,81 est observée entre la classification de l'élévation (Y2) et celle de l'utilisation 

économique du sol (Z4), ce qui signifie que plus l'élévation est importante, plus l'utilisation du 

sol est orientée vers le tourisme. Ce phénomène est renforcé par une corrélation négative de 

- 0,71 entre la classification de l'élévation (Y2) et celle de la distance au réseau routier (Z3), ainsi 

qu'une corrélation négative de - 0,49 avec la classification de la distance aux bâtiments (Z2). 

Ces relations indiquent que les zones de plus haute altitude sont généralement plus densément 

construites et mieux desservies par le réseau routier. 

 

Enfin, les facteurs socio-économiques montrent des corrélations très fortes entre leurs 

classifications, révélant une structuration cohérente du territoire. Une corrélation positive de 

0,67 entre la classification de la distance aux bâtiments (Z2) et celle de l'utilisation économique 

du sol (Z4) montre que plus la distance aux bâtiments est courte, plus l'utilisation du sol 

correspond à des activités à fort enjeu économique, comme le tourisme. De même, la corrélation 

de 0,8 entre la classification de la distance aux bâtiments (Z2) et celle de la distance au réseau 

routier (Z3) indique que les zones densément bâties sont mieux desservies par le réseau routier. 

Enfin, une très forte corrélation positive de 0,89 entre la classification de la distance au réseau 

routier (Z3) et celle de l'utilisation économique du sol (Z4) confirme que le développement 

touristique est associé à un accès routier facile. 

 

VI.4.2. Analyse en Composantes Principales (ACP) 

L'Analyse en Composantes Principales (ACP) a généré un Scree Plot pour déterminer le 

nombre de dimensions optimal à retenir (Fig. 33). Les deux premières dimensions ont été 

retenues conformément au critère du coude, qui identifie le point où la diminution de la variance 

expliquée devient moins prononcée. Sur le graphique, cela correspond au point après la 

Dimension 2, où la pente de la courbe commence à s'aplatir. 
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Figure 33. Scree Plot de l'Analyse en Composantes Principales (ACP) montrant la variance expliquée par chaque 

composante principale. 

 

Les deux premières dimensions expliquent respectivement 41,2 % et 21,2 % de la variance 

totale, soit un total cumulé de 62,4 % (Fig. 33). Ce résultat justifie leur sélection, car elles 

concentrent une part importante de l’information contenue dans le jeu de données tout en 

simplifiant l’analyse. 

 

La première dimension de l'ACP (41,2 % de la variance expliquée) est principalement 

structurée par l’élévation (Y2), la distance aux bâtiments (Z2), la distance au réseau routier (Z3), 

l’utilisation économique du sol (Z4). Leurs contributions à la variance de cette dimension, 

respectivement de 17,7 %, 20,3 %, 22,0 % et 21,4 %, sont toutes supérieures à la contribution 

moyenne attendue de 11,1 % (Fig. 34). De plus, leur qualité de représentation sur ce plan 

factoriel est satisfaisante à élevée, comme en témoignent leurs valeurs de cos² : Y2 (0,66), Z2 

(0,75), Z3 (0,82), et Z4 (0,79) (Annexe 8). Cette dimension peut dès lors être interprétée comme 

un axe de développement et d’accessibilité socio-économique, étroitement lié à l'altitude. 
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Figure 34. Contribution à la Dimension 1 des facteurs du Coastal Risk Index (CRI). La ligne en pointillé rouge indique la 

contribution moyenne attendue. 

La deuxième dimension de l'ACP (21,2 % de la variance expliquée) est principalement 

influencée par le niveau marin extrême (X4), la pente de la plage (Y3), la largeur de la plage (Y4) 

et la densité de population sous 1 m (Z1). Leurs contributions à cette dimension, respectivement 

de 15,4 %, 26,0 %, 16,2 % et 23,6 %, dépassent toutes la contribution moyenne attendue de 

11,1 % (Fig. 35). Cependant, il est important de noter que la qualité de représentation (cos²) de 

ces facteurs sur le plan factoriel de la Dimension 2 est modérée à faible : X4 (0,29), Y3 (0,50), 

Y4 (0,31), et Z1 (0,45) (Annexe 9). Malgré ces limitations, et compte tenu de la contribution 

significative de ces variables, la Dimension 2 peut être interprétée comme un axe 

géomorphologique et d'exposition humaine face aux forçages naturels.  

 
Figure 35. Contribution à la Dimension 2 des facteurs du Coastal Risk Index (CRI). La ligne en pointillé rouge indique la 

contribution moyenne attendue. 
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Le biplot est une représentation graphique qui condense les résultats de l'Analyse en 

Composantes Principales (ACP) en un seul diagramme. Il permet de visualiser simultanément 

les relations entre les facteurs retenus pour l'analyse exploratoire et la distribution des 

observations (les points GCC) sur un plan factoriel. Ce plan, qui est une projection de 

l'ensemble des observations sur les deux premières dimensions principales de l'ACP, concentre 

62,4 % de la variance totale, conformément aux résultats du Scree plot (Fig. 33). Le biplot est 

illustré à la figure 36. 

 

 
Figure 36. Biplot de l'Analyse en Composantes Principales (ACP) des 53 points GCC. 

 

Pour interpréter ce biplot, on se réfère à la fois aux vecteurs qui représentent les facteurs et à la 

position des points qui représentent les individus. Les vecteurs, matérialisés par des flèches, 

communiquent des informations sur les facteurs. La longueur d'une flèche indique la qualité de 

représentation du facteur sur le plan factoriel (son cos²). Ainsi, plus une flèche est longue, plus 

le facteur est fidèlement représenté par les deux premières dimensions, ce qui signifie que la 

majeure partie de sa variance est expliquée par ces deux axes. De plus, l'angle entre les flèches 

exprime la corrélation entre les facteurs : les vecteurs pointant dans la même direction suggèrent 

une forte corrélation positive, les vecteurs à angle droit (90 °) indiquent une absence de 

corrélation, et les vecteurs pointant dans des directions opposées expriment une forte corrélation 

négative. Quant à la position des points, qui représentent les individus, elle renseigne sur leurs 

caractéristiques. La position d'un individu par rapport aux axes reflète son score sur les deux 

dimensions : plus il est éloigné de l'origine, plus son score sur cette dimension est élevé. Ainsi, 
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un point situé sur le côté droit du graphique a un score élevé sur la Dimension 1, tandis qu'un 

point situé en haut du graphique a un score élevé sur la Dimension 2. De plus, un point situé 

près d'un vecteur est fortement caractérisé par le facteur correspondant. La position d'un 

individu par rapport aux autres points renseigne sur leur proximité, ainsi les points proches les 

uns des autres ont un profil de risque côtier similaire. 

 

L'analyse visuelle du biplot illustre la distinction notable entre la qualité de représentation des 

facteurs de la première et de la seconde dimension (Fig. 36). En effet, les facteurs de la 

Dimension 1 (Y2, Z2, Z3, Z4) sont très bien alignés avec l'axe horizontal. Cette configuration 

confirme leur excellente qualité de représentation et leur forte contribution à cet axe, illustrant 

la clarté de cette dimension. De plus, le vecteur Y2 pointe dans la direction opposée aux vecteurs 

Z2, Z3, et Z4, ce qui est cohérent avec les corrélations négatives mises en évidence dans le 

corrélogramme (Fig. 32).  

 

En revanche, les facteurs de la Dimension 2 (X4, Y3, Y4, Z1) sont nettement moins alignés avec 

l'axe vertical, ce qui confirme leurs faibles valeurs de cos² (Annexe 9), et suggère que ces 

facteurs ne sont que partiellement représentés sur le plan factoriel du biplot. Ce dernier n'offre 

dès lors qu'une vision limitée de la complexité de cette dimension. Malgré cette limitation, le 

biplot reste un outil utile pour confirmer visuellement certaines relations. L'opposition entre les 

flèches du niveau marin extrême (X4) et des éléments de protection naturelle (Y5) est cohérente 

avec le corrélogramme (Fig. 32), tout comme l'opposition entre la pente de la plage (Y3) et sa 

largeur (Y4). 

 

La position des 53 points GCC sur le biplot reflète leur profil de risque défini par les deux 

dimensions principales. Une première concentration de points est observable sur le côté gauche 

du graphique, loin de l'origine et plutôt regroupés sur l'axe horizontal, avec toutefois 3 points 

(12, 13, et 14) plus hauts. D'après leur position, ces points sont des zones caractérisées par une 

forte élévation (Y2) et un fort développement socio-économique (Z2, Z3, et Z4). La partie droite 

regroupe la majorité des points et on remarque une dispersion marquée, tant sur l'axe vertical 

que l'axe horizontal. D'après leur position, ces points correspondent à des zones de faible 

élévation (Y2) et moins développées socio-économiquement (Z2, Z3, et Z4). La dispersion liée à 

l'axe vertical suggère des profils de risque spécifiques aux caractéristiques géophysiques 

(X4, Y3, Y4, et Y5) et à la densité de population (Z1). Cette répartition met en évidence la diversité 
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des profils de vulnérabilité le long du littoral de Kafountine, et invite dès lors à l'analyse de 

clustering qui suit. 

 

VI.4.3. Analyse de clustering K-means 

L'analyse de clustering K-means, appliquée aux coordonnées des individus sur les deux 

premières dimensions de l'ACP, a permis d'identifier quatre groupes d'individus distincts, 

chacun représentant un profil de risque spécifique. Le choix de quatre clusters a été motivé par 

la nécessité de trouver un équilibre optimal entre une représentation trop simplifiée et une 

fragmentation excessive. La position des ellipses et la distribution des points révèlent la 

structure des groupes. Les ellipses qui se chevauchent suggèrent un continuum de 

caractéristiques plutôt qu'une séparation nette (Fig. 37). 

 

 
Figure 37. Clusters de profils de risque côtier identifiés sur le Biplot de l'Analyse en Composantes Principales (ACP). 

 

Le premier cluster, représenté en bleu, contient le plus d'individus de l'échantillon. Il est situé 

dans la partie droite du biplot et son ellipse est relativement compacte. Ses individus présentent 

des valeurs positives sur la Dimension 1, ce qui les associe à une faible élévation (Y2). Leurs 

positions relatives aux vecteurs montre qu'ils sont caractérisés par une susceptibilité aux 

niveaux marins extrêmes (X1), des pentes faibles (Y3), et des plages larges (Y4). On observe deux 

points hors de l'ellipse, ce qui suggère une légère hétérogénéité dans le cluster (Fig. 37). Les 

points qui appartiennent au premier cluster sont globalement localisés dans la partie sud de la 

X4

Y 2

Y 3

Y 4

Y 5

Z 1

Z 2

Z 3
Z 4

-3

0

3

6

-6 -4 -2 0 2
Dimension 1 (41,2 %)

D
im

en
si

on
 2

 (
21

,2
 %

)

Clusters

1

2

3

4



Résultats 

                 SECTION VI 82 

commune, au niveau de Boune, Boko, et Saloulou. Les points sont aussi situés à hauteur de la 

Pointe de Kalissaye, au nord de la rivière aux Huitres, et au sud de la commune sur les quelques 

derniers kilomètres avant de Pointe de Diogué (Fig. 38). 

 

Le second cluster, représenté en jaune, se situe principalement dans le quadrant inférieur droit 

du biplot. Son ellipse est plus allongée que celle du premier cluster. Les points du cluster 2 sont 

associés à des valeurs positives sur la Dimension 1 et négatives sur la Dimension 2. Ils se 

caractérisent par une faible élévation (Y2), une faible protection des éléments naturels (Y5), et 

une faible densité de population (Z1). On observe un point hors de l'ellipse, ce qui suggère une 

très légère hétérogénéité dans le cluster (Fig. 37). Les points du deuxième cluster sont situés à 

hauteur de la partie nord du cordon sableux au nord de Kailo. Les secteurs au nord de la 

Presqu'île aux Oiseaux et de la Pointe Kalissaye, et au sud de l'embouchure Kalissaye et de la 

Rivière aux Huitres appartiennent aussi à ce cluster (Fig. 38). 

 

Le troisième cluster, représenté en vert, se situe dans la partie supérieure gauche du biplot. Il 

est caractérisé par une ellipse très allongée, traduisant une grande variabilité des points qui sont 

associés à une élévation forte (Y2), et un développement socio-économique important 

caractérisé par : une forte densité de population sous 1m d'altitude (Z1), une faible distance aux 

bâtiments (Z2) et au réseau routier (Z3), et un usage du sol à forte valeur économique (Fig. 37). 

Les 4 points de ce cluster sont situés au niveau du quai de pêche du village de Kafountine, et 

des trois kilomètres au sud de ce dernier (Fig. 38).  

 

Enfin, le quatrième cluster est représenté en violet et se situe dans la partie gauche du biplot. 

Les valeurs de ce cluster sont fortement négatives pour la Dimension 1 et sont centrées sur l'axe 

de Dimension 2. Son ellipse est nettement plus compacte que la précédente. Les individus du 

cluster 4 sont caractérisés par une faible largeur de plage (Y4), une proximité aux bâtiments (Z2) 

et aux routes (Z3), et une utilisation du sol à forte valeur économique (Z4). On observe un point 

hors de l'ellipse, ce qui suggère une légère hétérogénéité au sein du cluster (Fig. 37). Ce dernier 

s'étend du nord d'Abéné au nord de Kafountine (Fig. 38). 
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Figure 38. Localisation des clusters identifiés par l'Analyse en Composantes Principales (ACP). 
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VII. DISCUSSION 
 

La section suivante a pour objectif d'interpréter les résultats présentés précédemment, de les 

mettre en perspective par rapport à la littérature scientifique existante et d'analyser les 

spécificités de la zone d'étude qui en découlent. Elle détaillera également les limites de la 

méthodologie créée et les perspectives qui découlent de ce travail. 

 

VII.1. Érosion côtière : indicateur ou manifestation de l’aléa ? 

La majorité des études consacrées à la vulnérabilité côtière intègrent les taux d’érosion ou 

d’accrétion du trait de côte comme indicateur central des caractéristiques physiques du littoral. 

En effet, dans la revue de la littérature de Roukounis et Tsihrintzis (2022), l’ensemble des 21 

études géophysiques analysées (basées uniquement sur les forçages côtiers et les 

caractéristiques physiques) prend en compte ce facteur. Des constats similaires sont établis par 

Anfuso et al. (2021) ainsi que par Rocha et al. (2023), ce dernier montrant que deux tiers des 

publications étudiées l’utilisent. L’intégration de cette variable est justifiée dans la littérature 

par sa capacité à fournir une indication des tendances futures du trait de côte. López Royo et al. 

(2016) soutiennent que les taux d’érosion et d’accrétion reflètent l’historique de la variation du 

rivage, et peuvent ainsi servir de base à des projections futures. Cependant, comme le rappellent 

Hoque et al. (2019), le trait de côte est un système hautement dynamique, régi par de multiples 

processus côtiers tels que les flux sédimentaires, les caractéristiques des vagues, la morphologie 

de la plage et la circulation littorale. Nous estimons dès lors que l’érosion est une manifestation 

observable de l’aléa, résultant de l’interaction entre les forçages côtiers et les propriétés 

physiques du littoral, plutôt qu’un simple facteur. Ainsi, il nous semble qu’intégrer l'érosion 

comme variable explicative dans le CRI revient à confondre cause et effet, introduisant un biais 

de circularité, c'est pourquoi nous n'avons pas considéré ce facteur dans notre CRI. Nous 

pensons que ce facteur ne devrait pas être considéré dans un CRI cohérent. 

 

VII.2. Interprétation des résultats 

L'analyse des résultats permet de dégager des conclusions sur le risque côtier de la commune, 

tout en validant les hypothèses initiales de l'étude. 
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VII.2.1. Une distribution hétérogène du risque  

L'évaluation du risque côtier sur la zone d'étude a révélé une distribution spatiale hétérogène, 

caractérisée par des vulnérabilités physiques et socio-économiques distinctes. Bien que 86,79 % 

du littoral présente un risque faible à modéré, des zones de risque élevé, ou hotspots, sont 

clairement identifiables. Le quai de pêche de Kafountine, avec des valeurs de CRI supérieures 

à 4, se démarque particulièrement (Fig. 31). Les infrastructures touristiques du nord de la 

commune et le quai de pêche de Diogué sont également identifiés comme des hotspots, avec 

des valeurs de CRI avoisinant les 3,5 (Fig. 31). Ces observations valident dès lors l'hypothèse 

selon laquelle le risque côtier n'est pas uniforme sur la zone d'étude, et que le quai de pêche est 

un lieu particulièrement à risque.  

 

VII.1.2. Un risque structuré par ses composantes 

L'analyse des différents indices intermédiaires du CRI permet de mieux comprendre les 

dynamiques qui en sont à l'origine. En effet, la combinaison des indices de premier niveau (CFI, 

PSI, SSI) et de second niveau (CHI, CVI) met en évidence les mécanismes sous-jacents qui 

contribuent au risque global. 

 

Le Coastal Forcing Index (CFI) indique une pression notable sur l'ensemble du littoral de 

Kafountine. Le Physical Susceptibility Index (PSI), quant à lui, met en évidence une forte 

susceptibilité physique sur la quasi-totalité de la côte, avec des pics de valeurs aux abords des 

embouchures et du quai de pêche de Kafountine (Fig. 29). La combinaison de ces deux indices 

dans le Coastal Hazard Index (CHI) révèle que le danger est globalement modéré à élevé sur 

la zone, avec toutefois une susceptibilité moindre au nord (Fig. 29). 

 

Parallèlement, le Socioeconomic Susceptibility Index (SSI) présente une distribution beaucoup 

plus hétérogène. La majorité de la zone sud est peu vulnérable, tandis que les sections au nord, 

plus développées, présentent une susceptibilité modérée à élevée, avec des pics très prononcés 

au niveau du chef-lieu de la commune (Fig. 29). Cette grande variabilité du SSI, couplée à la 

forte susceptibilité physique (PSI), explique la distribution du Coastal Vulnerability Index 

(CVI), qui reste globalement faible à modérée, mais avec des zones de forte vulnérabilité 

clairement identifiées au nord de la côte ainsi qu'à la Pointe de Diogué (Fig. 29) 
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Finalement, les valeurs élevées du CRI au niveau des "hotspots" (quai de pêche, Diogué) sont 

le résultat d'une convergence d'aléas et de vulnérabilités importantes (Fig. 31). Le risque dans 

le reste de la zone d'étude est davantage lié aux caractéristiques géophysiques de l'océan et de 

la côte, alors qu'au nord, il est plus directement induit par les activités humaines. 

VII.1.3. Des profils de risque distincts 

L'analyse en composantes principales (ACP) a permis de réduire la complexité des 13 facteurs 

en deux dimensions principales, expliquant 62,4 % de la variance totale. La première dimension 

est principalement structurée par l'élévation et les facteurs socio-économiques. La deuxième 

dimension est plutôt influencée par des facteurs géomorphologiques et d'exposition humaine 

aux forçages naturels. Le clustering K-means, réalisé sur ces deux dimensions, a mis en 

évidence quatre profils de risque distincts qui reflètent la diversité des caractéristiques de la 

zone d'étude. Notre interprétation est la suivante : 

 

VII.1.3.1. Les villages insulaires 

Le cluster 1, qui représente la majorité de la zone d'étude, correspond aux villages insulaires du 

sud de la commune, comme Boune, Boko et Saloulou. Ce profil est caractérisé par une faible 

élévation, des pentes faibles et des plages larges. Bien que les populations y soient moins denses 

que dans les zones urbanisées, la combinaison d'une faible élévation et d'une susceptibilité aux 

niveaux marins extrêmes confère à ces villages un risque notable. La forte prévalence de ce 

profil souligne l'enjeu majeur de la vulnérabilité des populations locales. 

 

VII.1.3.2. Les zones naturelles 

Le cluster 2 regroupe les zones naturelles du littoral. Ces zones, localisées sur la partie nord du 

cordon sableux et au niveau des embouchures, se caractérisent par une faible élévation et une 

faible densité de population. Elles sont également définies par une faible protection naturelle, 

ce qui les rend particulièrement vulnérables aux forçages côtiers, notamment l'élévation du 

niveau marin et les niveaux extrêmes. Ce profil illustre parfaitement le risque élevé qui pèse 

sur les zones côtières non aménagées et de faible altitude. 

 

VII.1.3.3. Le quai de pêche de Kafountine 

Le cluster 3 représente le quai de pêche de Kafountine. Ce profil se distingue par une forte 

élévation, mais aussi par un développement socio-économique intense : forte densité de 
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population, faible distance aux bâtiments et aux routes, et une utilisation du sol à forte valeur 

économique. Cette vulnérabilité socio-économique accrue illustre la concentration de pressions 

anthropiques très importante sur la zone. 

VII.1.3.4. Les infrastructures touristiques 

Enfin, le cluster 4 correspond aux infrastructures touristiques localisées dans la partie nord de 

la commune, entre Abéné et Kafountine. Ce profil est principalement caractérisé par une faible 

largeur de plage et une forte proximité aux bâtiments et aux routes. La forte valeur économique 

de l'utilisation du sol y est également un facteur déterminant. Le risque de ce cluster est induit 

par la forte concentration d'infrastructures et la faible protection physique des plages. 

 

VII.1.4. Des dynamiques de risque contrastées selon les spécificités des 

territoires 

La mise en relation des facteurs et des indices du Coastal Risk Index (CRI) avec les quatre 

clusters établis permet d'explorer les caractéristiques de chaque profil de risque. La figure 39, 

qui présente l'évolution des valeurs des facteurs et des indices le long du littoral en regard des 

clusters, offre une synthèse visuelle de nos analyses. Elle met en lumière les différents 

mécanismes de production du risque côtier sur la zone d'étude en fonction des spécificités de 

chaque territoire. 

 
Figure 39. Résumé de l'évolution le long du littoral des facteurs et indices constitutifs du Coastal Risk Index (CRI), en lien 

avec les clusters identifiés par l'Analyse en Composantes Principales (ACP). 
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Les clusters identifiés présentent des valeurs de CRI distinctes, reflétant l'hétérogénéité des 

facteurs à l'origine du risque. La zone la plus à risque est clairement le quai de pêche de 

Kafountine (cluster 3), qui se distingue par un pic marqué du CRI. À l'inverse, les villages 

insulaires (cluster 1) et les zones naturelles (cluster 2) présentent un CRI plus faible. Les 

infrastructures touristiques (cluster 4), quant à elles, se situent à un niveau de risque 

intermédiaire, entre celui du cluster 3 et des clusters 1 et 2. 

Les résultats de cette étude confirment plusieurs observations de la littérature scientifique. 

L'élévation du niveau marin, classée comme un danger majeur (Très élevé, 5), corrobore les 

projections du GIEC (IPCC, 2022) et souligne son rôle central dans l'amplification des risques. 

La faible élévation de plus de la moitié de la côte rend la zone particulièrement vulnérable, une 

conclusion partagée par d'autres études menées dans des zones côtières de faible élévation 

(LECZ) (Uddin et al., 2019 ; Mahapatra et al., 2013). 

VII.2. Limites de l'étude et perspectives 

VII.2.1. Limites de l'étude 

La limite majeure de cette étude provient des disparités de résolution et de temporalité dans la 

GCC, ce qui confère au CRI un rôle d’outil global de compréhension plutôt que de précision 

locale.  

L’accès limité aux données socio-économiques constitue une difficulté récurrente dans les 

travaux sur le risque côtier, et la base GCC n’y échappe pas. Or, ces variables jouent un rôle 

essentiel dans l’évaluation du risque, puisqu’elles permettent d’appréhender l’exposition et la 

vulnérabilité des populations ainsi que des infrastructures. Toutefois, leur disponibilité et leur 

standardisation posent un défi méthodologique majeur, en particulier pour des analyses à 

l’échelle locale comme celle menée ici. 

Dans la GCC, cette limite apparaît clairement : sur les 80 indicateurs recensés, seuls 9 relèvent 

de la catégorie socio-économique (Annexe 5). Plusieurs d’entre eux se sont révélés inadaptés à 

notre cas d’étude, soit parce qu’ils reposent sur une échelle trop générale — comme les 

indicateurs de PIB disponibles uniquement au niveau national — soit parce qu’ils concernent 

des infrastructures absentes ou non pertinentes pour Kafountine (réseau ferroviaire, aéroports, 

etc.). En définitive, seuls les indicateurs liés à la population étaient réellement exploitables pour 

notre CRI. 
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VII.2.2. Perspectives 

L'exploration de la GCC nous a amené à identifier des indicateurs qui pourraient être retenus 

dans d'autres études plus ciblées. En particulier, l'indicateur de population sous différentes 

altitudes nous semblent particulièrement intéressants pour évaluer la vulnérabilité des LECZ à 

plus grande échelle.  

Dans le cadre de ce travail, nous proposons de réserver l’utilisation des données d’érosion à une 

étape de validation, en confrontant l’indice d’aléa obtenu aux résultats des études de 

cinématique du trait de côte recensées dans l’état des lieux (Fig. 8). Une telle analyse dépasse 

toutefois le périmètre de cette recherche et constitue une piste que nous suggérons aux travaux 

futurs. Elle pourrait permettre de renforcer la robustesse des facteurs mobilisés et d’envisager 

leur pondération, afin de modéliser l’aléa côtier de manière plus fine. De plus, des phases de 

test d'installation d'épis végétaux sont en cours sur la commune. La prise en compte de ces épis 

végétaux pourrait venir enrichir cette approche (Chevalier et al., 2024) 
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VIII. CONCLUSION 
 

Ce mémoire avait pour ambition de développer un premier indice de risque côtier 

spécifiquement appliqué à la commune de Kafountine, en s’appuyant sur l’approche du Coastal 

Risk Index (CRI). L’hypothèse initiale, selon laquelle le quai de pêche se distinguerait comme 

un point particulièrement exposé, est confirmée par les résultats : les valeurs les plus élevées 

du CRI (4,21–4,36) s’y concentrent, traduisant une convergence d’aléas marins et de 

vulnérabilités socio-économiques. À l’inverse, la majorité du territoire présente un risque faible 

à modéré, avec plus de 85 % des valeurs inférieures à 3,5. L’analyse met également en évidence 

la présence d’autres hotspots, notamment à Diogué, et souligne l’hétérogénéité spatiale du 

risque au sein de la commune. 

 

Au-delà de cette répartition globale, l’étude a permis d’identifier quatre profils de risque 

distincts, illustrant la diversité des dynamiques littorales. Les villages insulaires du sud, 

caractérisés par une faible élévation et une exposition accrue aux niveaux marins extrêmes, 

rappellent la vulnérabilité structurelle des communautés vivant en zone basse. Les zones 

naturelles, peu peuplées mais faiblement protégées, mettent en évidence le rôle central des 

écosystèmes dans l’atténuation des forçages côtiers. Le quai de pêche se distingue par une 

vulnérabilité socio-économique aiguë liée à la concentration des activités humaines, tandis que 

les infrastructures touristiques du nord reflètent les pressions induites par un usage intensif du 

sol dans un contexte de faible protection physique. Cette typologie confirme l’existence de 

dynamiques de risque contrastées selon les spécificités des territoires et fournit une base 

précieuse pour cibler les stratégies d’adaptation. 

 

L’un des apports majeurs de cette recherche réside dans son approche méthodologique. Pour la 

première fois, la base de données Global Coastal Characteristics (GCC) a été exploitée de 

manière extensive, mobilisant un ensemble significatif d’indicateurs géophysiques, 

hydrométéorologiques et socio-économiques. Cette intégration multifactorielle, couplée à des 

méthodes statistiques exploratoires (ACP, corrélations de Spearman, clustering), a permis 

d’enrichir la compréhension du risque à Kafountine tout en offrant un cadre transparent et 

reproductible. Ce travail constitue ainsi une contribution à la littérature scientifique sur les 

indices côtiers, en proposant une démarche adaptable à d’autres contextes littoraux. 

 



Conclusion 

SECTION VIII   91 

Toutefois, plusieurs limites doivent être rappelées. La première concerne la GCC elle-même, 

dont la résolution spatiale et temporelle reste hétérogène. Si elle fournit un socle global 

pertinent, elle ne permet pas d’atteindre un niveau de précision suffisant pour des diagnostics 

locaux détaillés. Par ailleurs, les indicateurs socio-économiques demeurent trop peu nombreux 

et souvent inadaptés au contexte de Kafountine, ce qui réduit la finesse de l’évaluation de la 

vulnérabilité. Ces contraintes renforcent l’idée que le CRI doit être considéré avant tout comme 

un outil de compréhension globale et comparative, plutôt que comme un instrument de gestion 

opérationnelle à fine échelle. 

 

Sur le plan pratique, les résultats soulignent l’urgence d’agir face à la concentration des 

pressions humaines au niveau du quai de pêche et, dans une moindre mesure, au nord de celui-

ci, où se cumulent infrastructures touristiques et activités économiques. La réduction de ces 

pressions apparaît comme une condition indispensable pour limiter la vulnérabilité future. Au-

delà du cas de Kafountine, cette recherche ouvre également des perspectives pour la 

comparaison d’indices intermédiaires avec d’autres études menées en Afrique de l’Ouest, afin 

de mieux comprendre les dynamiques régionales de risque. L’amélioration de la GCC, 

l’intégration de données locales complémentaires et l’expérimentation d’approches hybrides 

combinant indices et modèles dynamiques constituent autant de pistes pour affiner l’évaluation 

du risque côtier. 

 

En définitive, ce travail montre que la prise en compte conjointe des aléas et des vulnérabilités, 

dans une perspective intégrée, permet de mieux saisir les mécanismes de formation du risque 

côtier. Au-delà du seul cas de Kafountine, il contribue à enrichir la réflexion sur la gestion des 

territoires littoraux dans un contexte de changement climatique, et rappelle la nécessité 

d’articuler recherche scientifique, suivi des dynamiques locales et stratégies d’adaptation pour 

renforcer la résilience des communautés côtières. 
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ANNEXES 
 

 
Annexe 1. Synthèse de l’ensemble des jeux de données utilisés pour la génération de la base de données Global Coastal 

Characteristics (Athanasiou et al., 2024a) 
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Annexe 2. Organigramme du processus de dérivation des indicateurs de la base de données GCC (Athanasiou et al., 2024a). 
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Annexe 3. Synthèse des paramètres géophysiques intégrés dans la base Global Coastal Characteristics (Athanasiou et al., 

2024a). 



Annexes 

           106 

 

 

 
Annexe 4. Synthèse des paramètres hydrodynamiques intégrés dans la base Global Coastal Characteristics (Athanasiou et al., 

2024a). 
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Annexe 5. Synthèse des paramètres socio-économiques intégrés dans la base Global Coastal Characteristics (Athanasiou et 

al., 2024a). 
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Annexe 6. Vue transversale des principales caractéristiques d'un système plage-dune typique (Anfuso et al., 2021). 
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Catégorie Code Facteur Très faible (1) Faible (2) Modéré (3) Élevé (4) Très élevé (5) 
F

or
ça

ge
s c

ôt
ie

rs
 X1 

Tendance 

d'élévation du 

niveau marin 

(mm/an) 

< 1,8 1,8 – 2,5 2,5 – 3 3 – 3,4 > 3,4 

X2 
Amplitude des 

marées (m) 
> 6 6 – 4 4 – 2 2 – 1 < 1 

X3 
Hauteur des 

vagues (m) 
< 0,55 0,55 – 0,85 0,85 – 1,05 1,05 – 1,25 > 1,25 

X4 
Niveau marin 

extrême (m) 
< a / a – b / > b 

C
ar

ac
té

ri
st

iq
ue

s p
hy

si
qu

es
 

Y1 
Géomor-

phologie 

Côtes 

rocheuses et 

escarpées, 

fjords 

Falaises 

moyennes, 

côtes 

découpées 

Basses 

falaises, 

dérive 

glaciaire, 

plaines 

alluviales 

Plages de 

galets, 

estuaire, 

lagune 

Barrières 

littorales, 

plages de 

sable, marais 

salants, 

vasières, 

deltas, 

mangroves, 

récifs 

coralliens 

Y2 Élévation (m) > 7,5 7,5 – 5 5 – 2,5 2,5 – 1 < 1 

Y3 Pente (%) > 6 6 – 4 4 – 2 2 – 1 < 1 

Y4 
Largeur de la 

plage (m) 
> 500 500 – 200 200 – 100 100 – 50 < 50 

Y5 
Éléments de 

protection 

naturels 

Mangrove Arbres Arbustes Cultures, bâti 

Végétation 

stérile/éparse, 

eau libre 

C
ar

ac
té

ri
st

iq
ue

s s
oc

io
-

éc
on

om
iq

ue
s 

Z1 
Densité de 

population 

(hab/km2) 

0 0 – 10 10 – 50 50 – 100 > 100 

Z2 
Distance aux 

bâtiments (m) 
> 1000 1000 – 500 500 – 200 200 – 100 < 100 

Z3 
Distance au 

réseau routier 

(m) 

> 1000 1000 – 500 500 – 200 200 – 100 < 100 

Z4 
Utilisation 

économique 

du sol 

Arbres Mangroves Cultures Pêche Tourisme 

a = Coastal max (first peak); b = Coastal max (max peak 1 km). 

 

Annexe 7. Tableau récapitulatif des classifications retenues pour l'ensemble des facteurs étudiés. 
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Annexe 8. Qualité de représentation (cos²) des facteurs du Coastal Risk Index (CRI) retenus pour l'analyse sur la 

Dimension 1. 

 

 

 
Annexe 9. Qualité de représentation (cos²) des facteurs du Coastal Risk Index (CRI) retenus pour l'analyse sur la 

Dimension 2. 
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